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ACTES OFFICIELS. 

aEcairïjessBSf*. — FIXAT* ©W ©je S,*. Pa£S-

Voici l'arrêté de M, le ministre secrétaire d'Etat au dé- I 
parlement de la guerre portant fixation de la prestation j 

individuelle à payer pour l'exonération du serviceeu 1856. ' 

Le maréchal de France, ministre secrétaire d 'Etat au dé-
psrtemeut de la guerre : 

Vu les articles S, 6 et 7 de la loi du 26 avril 1855, sur la 
dotation de l'armée, aiiisi conçis : 

a An. S Les jeunes gens compris dans le contingent an-
nuel obtiennent l'exonération du .-ervice au moyen de ^resla- I 
tions ver.-ées à la caisse de la dotation et destinées à assurer j 
Wr remplacuneul dans l 'armés par la voie du rengagement. S 
d'anciens militaires'. 

« An. 6. Le taux de prestation individuelle est fixé chaque \ 
année, sur la proposition de la commission supérieure, par j 
un arrêté du ininiâtre de lu g 'ierre. I 

« Art. 7. Les versements d<ts prestations à. la caisse de la ( 
dotation doivent ô re fffoctuéa dans les dix jours qui suivent '! 
la clôture des opérations des conseils de révision. J 

« A IVxpiiation de ce délai, le conseil de révision, réuni j 
Iti phef-lieu de dépariement, prononce les exonérations sur la j 
présentation des récépissés de versements. » 

Vu la délibération de la commission supérieure de la do- ! 
talion en date de ce jour; î 

Arrête : 1 

Le taux de la prestation individuelle que les jeunes gens j 
compris dans le contingent de la classe de 1855 auront à j 
payer pour obtenir l'exonération du service militaire, est 
&%é à la somme de deux mille huit cents francs. 

Paris, le 21 décembre 1855. 

VAILLANT. 

M. le ministre de la guerre a adressé la circulaire sui« 
vante aux préfets des départements : 

Paris, le 21 décembre 1855. 
Monsieur le préfet, j 'ai l'honneur de vous adresser ainplia-

Uon de mon arrêté en date ie ce jour, q'ii, sur la proposition 
conforme de la commission supérieure de ta dotation de l'ar-
mée, fixe k 2,800 fr. le taux de la prestation individuelle k 
payer par les jeunes gens de la classe de 1855 pour obtenir 
l'exoiiératiou du service milita re. 

C'est dans le courant du mois de mars prochain que les. 
conseils de révision auront k statuer sur les demandes d'exo-
nération ; les familles ont donc tout le temps nécessaire pour 
se conformer aux prescriptions de la loi. 

Les versements de la prestation individuelle pourront avoir 
l ^eu, pour le compte de la dotation de l'armée, chez tous les 
proposés de la caisse des dépôts et consignations (receveurs 
généraux et particuliers des finances). Du reste, le règlement 
a
 luiuiiiisiratiou publique, qui ne tardera pas à être promul-

gué, et les instructions ministérielles qui l'accompuguerout, 
«rom très prochainement connaître le mode d 'exécution. 

En attendant, monsieur le préfet, je vous iuvite à faire im-
, niedjaiement publier et afficher mon ariête et la présente cir-

culaire dans toutes les communes de votre département. 

Kecever, monsieur le préfet, l'assurance de ma considéra-
tion très distinguée. 

Le maréchal de France, ministre se-
crétaire d 'Etat au département de la 
guerre. 

VAILLANT. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. d'Esparbcs de Lussaru 

Audience du 21 décembre. 
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Vraiment, ce qui rend le vin 
Ces 1 , ie cachet et le Ixjuchon. 

M. Ferrsnd, négociant à Paris, mais ne possédant pas 

uh are de v'mne en Champagne, a, le 1" février 1854, 

fait avec M. Jacquinet et C\ d'Avize, un traité par lequel 

il s'engageait à prendre chez eux, pendant trois ans, | 

tmis les vins de Champagne en bouteilles ou demi-bou- j 

teilles dotit il aurait besoin pour son commerce, et MM. i 

Jacquinet s'obligeaient de lui fournir ce vin en bonne 

qualité marchande, comme ceux qu'ils lui avaient fait dé-

guster, et semblables aux échantillons qu'ils lui avaient 

remis sous les noms de Veizenay, Bouzy et Grand Cor-

don impérial, à raison de 2 fr. 10 cent, la bouteille, le 

tout rendu et etnba'lé à l'une des barrières de Paris. MM. 

Jacquinet promettaient de fournir au moins huit mille 

bouteilles par an pendant les trois ans, selon les besoins 

du preneur, qui n'était pas astreint à atteindre ce ch ff e. 

Celte convention a été exécutée jusqu'au mois de mai 

18Ô5; mais, après le décèsde M. Jacquioet-Jouron, arrivé 

au mois de mars 1855, la maison Jacquinet, mise en li-

quidation, a cessé les fournitures réclamées par M. Fer-

rand, par actes de mise en demeure des premiers jours 

de juin dn la même année. M. Coursol, greffier de justice 

de paix d'Avize, et liquidateur, a objecté que la conven • 

lion, due à l'influence do M. Jacquinet-Jouron, était en -
tathée d'illégalité; et le Tribunal do commerce d'iip«r-

nay a sanctionné sa résistance par un jugement du 25 

juillet 185&, ainsi conçu : 

« Le Tribunal , 

« Altenlu que, dans les conventions verbales du 1 K février 
i 1854, in erveiiues entre M. Ferrand.de Pariw, d'une part, et la 
| société Hyppolue Jdcquinetet C% d'Avize, d'autre part, société 
§ actuellement dissoute |.ar suite de la mort du sieur Jacquinet 
; Joiiron, dont ie sieur Coursol, intervenant dans la cause, est 
j aujourd'hui le liquidateur, il exisie une condition contraire 

aux bonnes moeurs, illicite de sa nature et défendue par la loi 
du 28 juillet 1824, à savoir: que la société Hyppolite Jacqui-
net C' s'eng=geait k fournir k Ferraud, qui consentait à les 
recevoir ainsi, et au prix de 2 francs 10 centimes la bouteille 
rendue k Paris, des vins de Cliampsgne, sous les noms de 
Bouzy, Verzeuay, iiotus des crûs los plus estimés de la Cham-
joiigue, lorsque tous deux savaient que ces vius ne provenaient 
en aucune façon de ces crûs ; 

« Que, par autre convention aussi, ces vins devaient porter 
\ l'étiquette et le bouchon : Ferrand , à Reims ; 

\ « Attendu que s'il a plu k la société Hyppolite Jacquinet et 
? compagnie et au sieur F'errand do s'exposer k des poursuites 
I pour infraction aux lois, Coursol, liquidateur actuel de la 
I suciéié, entend se soustraire aux pénalités qui pourraient in-
\ çomber sur lui, s'il continuait l'exécution de conventions ver-
! baies qui lui paraissent entachées de fraude ; 
' K Attendu que le sieur Ferrand, lorsqu'il a contracté avec 
] Hyppolite Jacquinet et compagnie, ne peut prétendre qu'il en-
j îtjndaa acheter des vins de Buurzy et Verzeuay, puisqu'il sti-
| pulait que ces vins lui seraient expédiés sous les noms de 
i vins de Bouzy, Verzeuay ; 

\ K Attendu que toutes conventions contenant des conditions 
j contraires aux bonnes mœurs et aux lois sont illicites et, se-
I Ion les articles 1131 et 1133 du Code Napoléon, doivent être 
' déclarées nulles et de nul effet ; 

} « Déclare nulles et de nul elfet les.conventions verbales in-
i tarvenues entre la société Hyppolite Jacquinet et compagnie 
s et ie sieur Ferrand comme contenant des conditions défendues 
t par le premier paragraphe de la loi du 28 juillet 1824 ; 
) « En conséquence, déclare ie sieur Ferrand non-reccvable 

: en sa demande d'exécution desdites conventions verbales, com-
j me en sa demaude de dommages-intérêts, et le déboute de 
j l'une et de l'autre ; 

« Condamne Ferraud aux dépens. » 

I M. Ferrand est appelant de ce jugement. 

j M' Mathieu, son avocat, expose qu'il résuite de la conven-
j lion, comme dit la correspondance des parties, que les vins, 
| lels qu'ils ont été livrés, l'ont été ainsi k la connaissance par-
j faite de M. Ferrand. Le prix de 2 francs 10 centimes, rendu 
I à la b.irrière, se conçoit parfaitement : la maiso i Jacquinet a 
I fait vendre ses vins, k Avizo, par suite de sa liquidation, k 1 
( franc2o centimes : la maison Jaequesson, qui vend 7 k 8 cent 
i. .mille bouteilles par au, a vendu 2 francs 2o centimes des vins 
i étiquetés Sillery, Graiid-ilousseux, etc. 11 n'y a peut-être pas 
i; une bouteille de Champagne (et la province eu expédie dix ou 
| <onze millions par an) dont le contenu réponde fidèlement à 
! l'étiquette : Aï pur, et non coupé, Aï lui-même ne serait pas 
I potable! 

I Qu'importe, ensuite, qu'au lieu du nom de Jacquinet, par 
i exemple, ce soit le nom de Ferrand qui se trouve sur la bou-
| teille? 

j M* Mathieu démontre qu'il y a eu préjudice pour M. Fer-
| rand : les conclusions en fixent le chiffre k 43,300 francs. 
1 M' Landrin, avocat de M. Coursol, soutient le jugement, 
j et réclame la répression d'une fraude qui, en définitive, abou-
} lit aux consommateurs. 

| M. l'avocat-général Moreau estime qu'il n'y a rien d'illi-
j cite dans le marché en question, que la loi de 1824, relative 
j aux marques de fabrique, n'est pas applicable ici, et qu'il se-
i rait d'une grande difficulté de déterminer, en mat ère de 
i boissons, ce qui s rail licite et ce qui serait défendu quant 
j aux marques et étiquettes ; qu'enfin, M. Jacquinet ne peut ap-

peler usurpation l'usage autorise par lui du nom F'errand sur 
les boutedlen et bouchons. 

Conformément à ces conclusions : 

« La Cour, 

« Considérant que, de la correspondance échangée entre les 
maisons Ferraud et Jacquinet, il résulte que Ja.quiuet expé-
diait a Ferrand. antérieurement aux convention» verbale, de 
février 1854, des vins de Champagne sous le nom de vins de 
B uzy, Verzeuay et Grand-Cordon impérial ; 

■> Q ie les conventions susdattei stipulent uniquen e >t que 
Jacquinet tiendra k la disposition de Ferraud des vins sem-
blub es k ceux jusque-là expédies; 

« Que ni les termes de la stipulation, ni les autres documents 
du procès, ni le prix de ces vins, n'établissent que Ferraud ait 
su ou dû savoir que ces vins ue provenaient d'aucun des crû* 
auxquels Jacquinet les attribuait; 

« Qu'en effet, les prix indiques et la dénomination donnée k 
ées vins s'expliquent par le mode de fabrication, les coupages 
des vius de Champag n; consistant en coupages des produits 
ae divers crûs et eu ad lilion de diverses substances; 

« Q iesi.dauu la fabrication des vins fournis par Jacqui-
net a Ferraud, u'eutrait pas, même pour élément partiel, le 
produit des crûi de Bouzy ot Verzeuay, le fait constituerait 
de la part de Jacquinet une fraude k laquelle il no prouve pas 
que Ferraud se soit associé; 

« Qu'en apposant sur les étiquettes et les bouchons des bou-
teilles fournies à Ferrand le nom de Ferrand, au lieu de ce-
lui de Jacquinet, fabricant véritable, Fen and ne pouvait com-
mettre le délit prévu par la loi du 20 juillet 1824, puisque 
celte apposition était consentie par Jacquinet, et que la sub-

stitution du nom d'un fabricant k l'antre n° constituait, dans 
l'espèce; aucune fraude envers le public; 

« Que les conventions intervenues entre les parties ne con 
tenai. ut aucune, condition ( otestative, puisque l'une d'elles 
s'pngageait à acheter k l'autre tout le vin dont elle aurait b -
soin, et que l'autre s'obligeait k en livrer une quantité dom 
le maximum était déterminé; 

« Qu'ainsi ces conventions formaient un lien de droit réci-
proque entre les deux parties, et ne contenaient rien de con 
traire aux lois ni aux bonnes mœurs ; 

« Que Coursol, liquidateur de la maison Jacquinet, a refusé 
et refuse encore de les exécuter, que cette inexécution a causé 
k Ferrand un préjudice dont il est dû réparation; 

« Infirme; 

« Déclare les conventions valables, etc. ; condamne Coursol 
à payer k Ferrand, à titre de dommages- intérêts, la somme de 
500 fr., etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR .DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Barris, 

Bulletin du 22 décembre. 

COMPAGNIE DU CHRHIN DE FER D'ORIÈANS CONTRE MARC
H

AL, 

HEXRÏ ET BESSA8- LAMÉGÎE. '— CONTREFAÇON. — P V-

La Cour de cassation, chambre criminelle, a consacré 

une partie de son audience d'hier et celle d'aujourd'hui 

à l'examen du pourvoi des sieurs Marchai, Henry et tVs-

sas-Lamégie, contre l'arrêt de la Cour impériale de Pa-

ris, chambre correctionnelle, rendu, le 8 juin 1855, en 

faveur de la compagnie du chemin de fer d'Orléans préve-

nue, sur leur plainte, du délit de contrefaçon. 

A l'audience d'hier, !a Cour a entendu le rapport de 

M. le conseiller Victor Foucher, et lit plaidoirie de M
e 

Achille Alorin, avocat des demandeurs en cassation. 

A l'ouverture de l'audience d'aujourd'hui, la parole a 

été donnée à M° Paul Fabre, avocat de la compagnie du 

chemin de fer d'O léans; puis ensuite à M. l'avocat géné-

ral Renault d'Ubexi ; et conformément aux remarquables 

conclusions de ce magistrat, la Cour, après une longue 

délibération en la chambre du conseil, a casâô l'arrêt de 
Cour impériale de Paris. 

Les explications de fait qui suivent, utiles à l'intelli-

gence de l'affaire, feront suffisamment connaître les moyens 

invoqués par M* Morin à, l'appui du pourvoi et admis par 
la Cour. 

Des inventions successives ont eu pour but de rempla-
cer les traverses en bois qui maintiennent l'écartèment 

des rails de chemins de fer par des traverses métalliques 

avec supports à coussinet. Mais les appareils qui produi-

sent une rigidité absolue dans le mode d'assemblage ont 

paru avoir des inconvénients, en ce que l'enfoncement 

accidentel d'un support fait nécessairement soulever l'au-

tre. Pour y remédier, MM. Henry et Bessas-Lamégie, 

avec lesquels b'est associé M. Marchai, breveté pour les 

plateaux-coussinets à entreloise fixe, ont fait breveter 

successivement un mode spécial d'attache produisant 

une certaine mobilité, ainsi que des applications diverses 
de ce procédé. 

La compagnie du chemin de fer d'Orléans, à laquelle 

ils avaient proposé leurs appareils perfectionnés, en ayant 

fait fabri quer et poser de semblables, ils l'ont assignée en 

contrefaçon. Les experts commis et le Tribunal correc-

tionnel de la Seine ont reconnu qu'il y avait inventiou 

brevetée et contrefaçon effective, notamment en ce qui 

concernait les plateaux-coussinets avec entreloise à joint 

mobile par voie d'encianchement libre sans boulons ni 

clavettes. La Cour de Paris, tout en reconnaissant l'in-

vention à certains égards, l'a décomposée pour ne voir 

que l'emploi d'un crochet s'enclauchant dans un trou pra-

tiqué dans le support sous la base du rail, et a complète-

ment omis de s'expliquer, malgré sa grande importance, 

sur la question de mobilité qui faisait la base la plus utile 

du brevet; et conime la compagnie défenderesse avait 

modifié la forme du crochet et changé la place du trou, 

l'arrêt attaqué jugeait qu'il n'y avait pas contrefaçon. La 

Cour de cassation a considéré que l'invention brevetée 

consistait dans l'idée réalisée de la mobilité; que la com-

pagnie défenderesse avait employé le joint mobile par 
voie d'enclanchement libre. 

Eu conséquence, elle a cassé l'arrêt comme ayant violé 

la loi des brevets qui protège toute invention ou décou-

verte nouvelle, et qui était la loi des parties, ainsi que 

l'art. 7 delà loi du 20 avril 1810, qui veut des motifs 

expliciies sur chaque chef de conclusion. 

COUR L> ASSISES D'EURE-ET-LOIR. 

Présidence de M. Anspach. 

Audience du 16 décembre. 

TENTATIVE DASSASSIBAT, 

Un jeune homme qui n'a pas encore dix-huit ans est 
accusé de tentative d'assassinat. 

Voici dans quelles circonstances : 

« Le 10 août 1855, à une heure du matin, le nommé 

François Guillaume, marchand de bestiaux, demeurant à 

la Viiie-l'Evêque, commune réunie à celle de Beichères-

gut'-Vesgres, so rendant avec son fais Joseph Guillaume, 

âgé de ouzo ans, à la foire d Ivry-da-Uataille, où il con-

duisait une vache, Suivait le chemin vicinal do la Ville-

l'Evêque au hameau de Marchefioy. Il avait paie >mu une 

distai.ee d'environ 1,200 mètres, lorsque, d'un épais buis-

son s'elevaut à gau. lie sur le bas-côte ou chemin, un as-

sassin tu a sur lui un coup de fusil dont les chevrotines, 

le frappant à l'avaut-bras gauche, s'arrêtèrent à l'os. Le 

bras ainsi mutnlé avait protégé le corps contre des bles-

sures dont l'alieinfWûl elé mortelle. Guillaume tomba, 

son jeune fais sa précipita stir lui en lui disant : « Ah ! mou 

pupa, es-tu mort? — Non, » repondit Guillaume, se re-

levant presque aussi. ôl, e; se tournant ^e^» le buisson, il 

s'écria : « Ah! brigand, tu as voulu me tue: ! » 

« L'as.assin, craignant que Guilluume ne se dirigeât 

vers lui et ne se croyant' pas en stiieté dans le fourré où il 

était blotti, quitta le buisson et se dirigea à grands pas 

vers la Vilfe-l'Evêque. Guillaume, frappé de la direction 

suivie par cet homme, de la couleur peu ordinaire de sa 
blouse, de sa taille, de sa démarche, de sa tournure qu 'il 
a pu distinguer au clair de lune, tut immédiatement, ainsi 

que son fils, l'impression que l'homme qui venait d'atten-

ter à ses jours, était l'accusé Oudard fils. Cette opinion, 

il ne l'a pas de suite manifestée, et les magistrats, infor-

més du crimp, n'ont été, dans les premiers instants, gui-

dés ni par les déclarations du plaignant, ni par les dépo-

sitions des témoins. Ce silence qui se faisait autour d'eux 

était ia conséquence de la position du plaignant, d'une 

part, et d'autre part de la situation de l'accusé ou plutôt 
de sa famille. 

<> Guillaume, qui est d'un caractère faible et taciturne, 

habite une maison isolée de la Ville-l'Evêque. Conrju par 

son avarice, il passe pour braconner et marauder habituel-

lement, et pour nourrir aussi, sur les terres d'autrui, le 

maigre bétail objet de son commerce. Cette réputation a 
été bien loin de lui concilier l'intérêt des habitants de ia 
commune. 

« L'accusé appartient à une famille qui n'est pas sans 

influence dans le pays : son père était maire avstit la .réu-

nion de la Ville-l'Evêque à Berchères ; ces circonstances 

ont, pendant quelque temps, empêché la vérité d'arriver 

à ia justice. Guillaume savait bien que s'il avait quelques 

ennemis dans le village, il avait surtout à redouter l'am-
monite que ia famille Oudard avait pius d'une fois mani-

festée à son égard. Aussi n'est- ae qu'après avoir, en pre-

mier !ieii, déclaré qu 'il ne connaissait pas celui qui avait 

voulu l'assassiner, l|u'il s'est déterminé à faire graduelle-

ment connaître à la justice qu'il avait reconnu l'accusé. 

Cette déclaration, faite avec tous les symp.ômes de la 

frayeur que lui inspiraient et les violences do l'accusé et le 

ressentiment de la famille Oudard, et aussi avec tous les 

caractères de la sincérité, a reçu des témoignages une 

énergique confirmation. 

à Ainsi, la veuve Dantanî, qui vivait dans l'intimité de 

la famille Oudar i, dont ede connaissait la haine contre 

Guillaume, a dit à celui-ci, le 1" août 1855, au milieu 

d'une querelle : « Tu mourras d'ici à peu, maquignon ! » 

(C'est le nom par lequel Guillaume est fréquemment dé-

signé.dans la commune). Ce propos a motivé l'arrestation 

de la femme Huilant, qui a avoué qu'elle avait été d'abord 

placée sous l'influence d'une crainte qui l'avait portée à 

dissimuler la vérité ; mais elle s'est spontanément déter-

minée à parler, après avoir toutefois pris des dispositions 

nécessaires pour transférer son habitation hors de la 

Ville-l'Evêque. D'après la haine qu'elle a entendu profé-

rer par l'accusé contre Guillaume, elle peuse que c'est 

Oudard fils qui est l'auteur du crime. 

« A l'occasion des dégâts commis dans les champs 

d'Oud»rd pète et imputés à Guillaume, l'accusé disait : 

« Il n'y aura pas plus de péché à tirer sur lui que sur un 

« pigeon. •> Le père s'étant contenté de lui dire : « Tais-

« toi, braillard ! » le fils répliqua : « Vous savez bien 

qu'il n'y aurait aucun mal à cela. » Une autre fois encore, 

au sein de sa famille, il s'est écrié : « Est-ce qu'il ne se 

« trouvera pas un bon gars pour nous débarrasser de sa 

« peau ? » Plus tard, il faisait avec la main le simulacre 

de coucher Guillaume enjoué, et il disait : «Sans la 

crainte de Dieu et la honte des hommes! Peu de 

temps avant le 10 août, il parlait de la menace proférée 

par Guillaume de tuer les volailles d'Oadard père qu'il 

surprendrait dans son champ, et il ajoutait : « Qu'il ne 

« fasse pas tant de bruit, il pourra bien être dévallé au-

« paravant. » « U faut, disait-il trois jours avant le crime, 

« être bien j... f..... pour ne pas dévaller le maquignon; 
« je le dévallerai moi-même. » 

« Oa comprend dès-lors pourquoi, lorsque ia nouvelle 

de la tentative d'assassinat a été connue à la Ville-l'Evê-

que, la veuve Dantanta dit à l'accusé : « Tu as fait un 

beau coup ! » El l'accusé lui a répondu ces mots signifi-

catifs : « On n'y voit pas la nuit, et à une heure du matin 

il ne fait pa.s clair ! » Dans une autre circonstance, il a 

fait encore à cette femme un aveu semblable : « Tu as 

été, lui a t—il dit, interrogée par le juge d'instruction; 

t'a-l-on conduite devant io maquignon? •> La veuve Han-

tant lui ayant dit que non, l'accusé répliqua : >< Eh bien! 

s'il m'interroge, je demanderai à être conduit devant lui, 

parce que c'était la nuit, et qu'il était impossible qu'il 
puisse reconnaître. » 

« La frayeur que la vue seule de l'accusé inspirait h 

Guillaume était telle que le juge d'instruction s'est vu 

obligé de renoncer à la mesure de confrontation qu'il 
avait prescrite. 

« Une autre révélation de la culpabilité de l'accusé res-

sort encore des appréhensions manifestées par son père 

et sa mère au moment où le crime venait d'être commis. 

Lorsque Guillaume aborda Oudard père et Itfl dit qu'il 

connaissait l'assassin, le visage d'Oudard père se couvrit 

d'une pâleur livide, et son émotion fut si vive qu'il fut 

obligé de se mettre au lit. La mère ne cacha pas non plus 

ses craintes, et on l'entendit dire: «Si les magistrats 

vont à la Fontaine- Richard, Jonol ne sera pas assez bêle 

et assez âche pour dire le nom de celui qui a fait une 
menace au maquignon. » 

« L'accusé auquel ont été représentées les chevrotines 

extraites des plaies de Guillaume a soutenu qu'il n 'ava
:
t 

jamais eu en sa possession de balles semblables ; mais, 

dans une dernière perquisition opérée dan» la maison du 

sieur Oudard père, il â été saisi trois chevrotines identi-

ques à celles déposées par le plaignant. L'accusé a dû 

alors reconnaître que ses pi entières réponses n'avaient 

pas éié sincères, qu'il avait t ff
:
 cttvement eu en sa pos-

session les chevrotines trouvées chez Sun père et qu'elle» 

lui avaient été données par le nommé Gaguepaiu. Bien 

que Gaguepaiu se soit trouvé eu désaccor.i avue l'accusé 

sur le nombre des projectiles qu'il avait donnés à celui-

ci, la quantité a été telle, suivant l'une ou l'autre de cet 

versions, qu'elle a pu suffire à fournir le* instruments du 
crime. » 

Après l'appel des témoins, au nombre de quinze, dont 

un à décharge, M. !e présideul procèJe à l'interrogatoi: • 
de l'accusé. 

M. le président rappelle à Oudard les deux premières 

perquisitions faites chez ses parents, â la suite desquelles 
il a été uns en état d'arrestation. 

D. Dans une troisième perquisition, sur la planche mê-

me où déjà l'on avait cherché et recueilli avec soin tous 



les objets qui pouvaient éclairer la justice , on a trouvé 

■trois chevrotines dans une boîte ; et cependant vous aviez 

niénn avoir jamais eu. Puis vous êies convenu en a^oir 

eu une douzaine, mais vous ne vous en êtes jamais servi. 

Persistez -vous dans cette dernière déclaration ? -R. Je ne 

me rappelle pas m'en être servi. J 

D. Voilà encore une modification dans votre déclara-

tion. Gtignepaip^qui voua a donné des chevrotines, dit 

que vous avez tiré sur des oies ou sur des canards. — R. 

J'en ai mis dans mon fusil, mais je n'ai pas tiré. 

D. Ainsi, vous en aviez mis dans votre fusil, puis -vous 

les en avez retirées? Que sont-elles devenues?—R. Elles 

ont été perdues. 

D. 0:: croira difficilement que vous ayez eu si peu de 

soin de ces objets que vous aviez demandés à Gagnepain, 

et lorsque vous cherchiez vous-même à en fabriquer. 

Pourquoi avez-vous nié d'abord que vous aviez fabriqué 

des chevrotines ? — P. Je craiguais d'être en contraven-

tion. 

D. Vous ne craigniez guère d'être en contravention ; 

vous possédiez déjà d'autres chevrotines, vous chassiez 

sans permis; ce n'est pas là la véritable cause de vos 

mensonges. Ainsi qu'avtz-vous fait des chevrotines? — 

R Elles ont été perdues. 

D. Cependant on en a retrouvé quatre ; est-ce vous qui 

les aviez mises dans cette boîte? — R. Peut-être bien que 

oui. 
D. Vous en preniez donc soin? Comment les avez-vous 

perdues? — R. Je les avais placées sur une croisée. 

D. Y sont-elles restées longtemps? — R. Oui. 

D. Cela n'est pas vraisemblable. Une petite tille qui est 

chez vos parents a dit qu'elle avait joue avec les boulot 

tes, elle appelle aiusi les chevrotines informes que vous 

foudiez vous-même ; mats quand ou lui a présenté de vé-

ritables chevrotines, elle a déclaré qu'elle n'en avait ja-

mais vu. Elle aurait r û voir celles que vous prétendu z 

avoir été laissées sur la fenêtre. Lorsque tes chevrotines 

ont été trouvées vos parents et vous-m> me avez dit que 

si vous aviez été coupable, on les aurait fdit disparaître. 

Heureusement pour la jusiieé, les coupables ne prennent 

pas toujours toutes leurs précautions. 

Interrogé sur le fusil, l'accusé persiste à dire que le 

côté droit avait été tu é depuis peu de jours. 

M. ie président rappelle à Oudard les déclarations de 

Guillaume qui, convaincu intérieurement qu'il connaît son 

assassin, se hâte cependant d'ajouter qu'il ne peut pas 

dire qu'il l'a positivement reconnu. —. Si c'était un acte 
de vengeance, si Guillaume voulait vous perdre, il n hési-

terait pas ainsi, il dirait : « C'est lui, je l'ai vu, je l'ai re-

connu ! >» _ 

Quant à tous les propos rapportes par la femme Dan-

tant, l'accusé soutient qu'il ne ies a pas tenus. 

D. Où couchiez-vous? — il. Dans l'écurie. 

D. Pouviez-vous sortir sans être entendu? — R. Les 

portes font du bruit. 

D. Guillaume a toujours refusé de se trouver en votre 

présence ; votre nom seul le terrifiait. Pourquoi celte 

frayeur? — R. Je ne puis le savoir. 

D. 11 l'a dit, lui ; c'est que toute sa vie il croira que 

c'est vous qui avez tiré sur lui. — R. Il a une bien mau-

vaise croyance, car je suis bien innocent. 

On passe à l'audition des témoins. 

Le premier témoin entendu est Guillaume, dont la main 

est encore enveloppée de linges. Le témoin raconte les 

causes de la mésintelligence qui existait entre lui et la fa-

mille Oudard. Il raconte ce qui s'est passé dans la nuit du 

10 août; quand il s'est écrié : « Brigand, tu veux me 

tuer ! >• dans sa pensée, c'est à Oudard fils qu'il s'adres-

sait. Ce qui lui a donné ces soupçons, ce sont les propos 

de mort tenus contre lui par Oudard et qui lui avaient 

été rapportés par Jonot et par la femme Dantaut. 

Le témoin est souvent interrompu par ses sanglots. En 

prononçant le nom de Oudard, en rappelant les propos te-

nus contre lui, il pleure comme un eufant. M. le président 

cherche à rassurer le témoin. Guillaume raconte qu'on 

prétend au village que les Oudard ont dit qu'ils feraient 

acquitter leur fils, et qu'ils ic feraient mettre en prison. 

On a dit à sa pauvre femme qu'ils ont dit eucore qu'ils fe-

raient tout pour le mettre sur la paille et lui faire manger 

ses économies. M. le président le rassure encore, lui dit 

que personne n'a le droit de le faire mettre en prison ; 

Guillaume répond qu'il a peur, qu'on a dit à sa femme 

qu'il ne rentrerait pus ehez lui ce soir. 

M. le président : Caimtz-vous, soyez tranquille, vous 

rentrerez chez vous, la jusiice vous prolége. 

Guillaume n'est qu'à moitié rassuré, et va s'asseoir à sa 

place eu pleurant. 

Joseph-Guillaume, âgé de onze ans, est un enfant qui 

paraît plein d'intelligence, et montre dans sa déposition 

beaucoup plus de fermeté que son père. Comme celui-ci, 

11 a vu fuir l'assassin ; il croit aussi que c'est Oudard, 

mais il ne peut en donner l'assurance. Duis le payn, ceux 

qui n'aiment pas son père l'appellent M uquignon. Il ac-

» compagne Constamment son père dans ses courses, jamais 

ils ne laissent paître leurs bestiaux dans les champs. 

La veuve Damant est enlendue. Le témoin allait tous 

les jours dans la famille Oudard ; elle n'était pas irès bien 

avec Guillaume, mais sans motifs sérieux, et cela ne vaut 

pas la peine d en parler. Jamais, chez les Oudard, elle n'a 

entendu parler en bien de Guillaume. 

Un jour, eile a rencontré Guillaume; elle était animée 

contre lui parce que la veille il l'avait accusée d'avoir pris 

des pois dans un champ. Elle lui avait dit qu'il irait à 

Cayenne. 

D. Ne lui avez-vous pas dit autre chose? — R. Non, 

monsieur. 

I). Vous ne lui avez pas dit : « Va, Maquignon, tu crè-

veras sous peu ! — R. Ah ! vous me mettez sur le train. 

Je lui tri dit cela, mais cela ne concerne pa* du tout l'ac-

cusé; c est pour mon compie queje lui disais cela; j'étais 

encore en colère. 

Ce propos a été la cause de l'arrestation du témoin ; 

par suite ae ses bonnes relations avec la famille Oudard, 

elle s'est obstinée à ne rien dire ; mais enfin, lasse de res-

ter en prison, elle s est décidée à parier, et c'est alors 

qu'elle a déclaré qu'elle avait des doutances sur Oudard 

bis, par suite des mauvais propos qu'il avait tenus contre 

Guillaume. Le témoin cite le propos que Oudard aurait 

tenu eu présence de la famille, le gi sle, accompagne de 

paroles non moins significatives, qu'il aurait fait en pré-

sence des époux Pitssou ; les menaces faites à la suite 

de la discussion à propos des volailles. 

La Lnimo Daniant déclare qu'eile s'est décidée à quitter 

le pa\s, parce qu'elle ci aiut la vengeance. 

Les époux P,.s
s
on ne se rappellent pas le propos que 

l'accuse aurait teuti conlre Guillaume, à l'abreuvoir près 

de leur maison, et qu'il aurait accompagné du signe de le 

mettre en joue. J'ai si peu de mémoire ! » dit la femme 

Plisson. 

Jonot, tuilier à la Fontaine-Richard. C'est ce témoin 

qui aurait dit à Guillaume : « Mou pauvre Guillaume, tu 

as bien des enrumis, quelqu'un te f... un coup de fusil. » 

Et ce propos qui lui avait fait passer une mauvaise nuit, 

Guillaume est allé tout craintif le rapporter à la femme 

Damant. Jonot déclare qu'il n'a jamais tenu un pareil lau-

• ga^e. 
Un témoin déclare qu'il a vu Oudard décharger les deux 

coups de son fusil. 

La femme Jonot est appelée àson tour. Comme devant j 

le juge d'instruction, celle femme s'écrie tout de suite : 

« Monsieur, je ne sais rien, tout cela est faux. Je suis 

innocente! » Elle n'a pas vu Guillaume, il ne lui a pjs 

parlé du propos que son mari aurait tenu. Ou yoit en ef--

fet que le témoin ne sait rien, et qu'il est parfaitement in-

nocent 
La femme Maria, entendue comme témoin à décharge, 

déclare que Guiilaume lui a raconté qu'il était resté au 

moins dix minutes avant de se r; lever. Alors le témoin lui 

a reproché d'accuser Oudard, poisqu'après ce temps écou-

lé, il n'avait pas dû voir le meurtrier prendre la fuite. 

Guillaume lui a alors répondu avec vivacité : « Je ne vous 

dis pas que c'est Oudard! vous ne pouvez pas dire que 

j'accuse Oudard ! » 

M. Joly soutient l'accusation. 

M e Lachaud présente la défense. 

Le jury, après une courte délibération, revient avec un 

verdict de non eu pabilité. M. le président ordonne 

que l 'accusé soit mis immédiatement en liberté ; il adres-

se à Oudard quelques mots pour l'engager a faire oublier, 

par uue conduite exemplaire, qu'un jour il a pu être soup-

çonné d'un crime. 

TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6 e, ch.). 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 22 décembre. 

L'accusé Decour : Veuillez demander au témoin, monsieur 
le président, si tous les jours je ne recommande pas à Ma-
thieu départir un quart d'heure avant pour les débranche-

ments. . IT ■ 1 I ■ 

Le témoin : Oui, monsieur, souvent. Un jour il lui a dit 
qu'il le mettrait à l'amende de 5 fr. tomes les fuis qu'il ne 
partirait |»as à i'heure ivgletueuiatre. 

D. Mais Decour éiait-il toujours présent au moment du dé-
part des locomotives de réserve? 

Le témoin : Oh! non; M. Decour restait jusqu'à minuit, et 
on ne le revoyait qu'à quatre heures et demie du matin. 

Bourges, mécanicien : C'est moi qui conduisais le train de 
marchandises venant du Mans. En arrivant a la gare de Vau-
girard, j'ai donné un coup de sifflai pour annoncer l'arrivée 
d'un train, puis irois coups pour dire que c'était un train de 
marchandises, puis un dernier coup pour demander mon en-
trée en gare. Partout la voie était annoncée libre, j'ai donc 
continue, et j'ai été abasourdi en recevant le choc. 

M. le président : Quel est le règlement pour les locomoti-
ves de service chargées de venir prendre les trains de mar-
chandises? 

Le témoin : La locomotive de service doit être à l'embran-
chement une demi-heure avant l'arrivée du train. , _ \' 

AI. le président: Le règlement dit un quart d'heure? 
Le témoin : L'habitude est plutôt une demi-heure qu'un 

quart-d'heure. 

D. Alliez-vous vite? — R. Au contraire, très doucement; 
au moindre .-ignal, j'aurais pu arrêter cuurt. 

D. Est-ce la première fuis que vous avez remarqué du re-
tard dans le service des machines de réserve? — R. Non, 
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BLESSURES PAR IMPRUDENCE. — ACCIDEKT DU 15 OCTOBRE 

SUR LE CHEMIN DE FER DE L'OL'KST. — TROIS PRÉVE-

NUS. 

Le Tribuual avait à statuer aujourd'hui sur les suites 

d'un accident arrivé le 15 octobre sur le chemin de fer de 

l'Ouest, près de la gare de Vaugirard, au lieu dit La Pro-

cession, presqu'au même endroit où était survenue la ca-

tastrophe du 9 septembre dont nous avons fait connaître 

le résultat judiciaire dans notre numéro d'avant-hier. 

Ce jour, 15 octobre, à trois heures 55 minutes du matin, 

un train de marchandises, composé rie dix-sept wagons, 

arrivait du Mans à la gare de Vaugirard. Le mécanicien 

Bourges, qui conduisait ce train, ayaut l'ait tous les signaux 

prescrits par les règlements pour Idômaouér l'entrée en 

gare, s'avança sur la voie de garage. Arrivé à l'endroit 

munie où avait eu lieu la catasiiophe du 9 septembre, une 

locomotive de réserve, la Chimère, venant à toute vapeur 

du dépôt de la gare sur la voie de garage, se heurta avec 

une telle violence contre la locomotive du train de mar-
chandise» quo it> ehoo la fit retourner dana la gare avec 

une vitesse de quatre-vingts kilomètres à l'heure. 

Cinq personnes furent blessés, au nombre desquelles 

se trouvèrent Mathieu, le conducteur de la machine de ré-

serve, et sou chauffeur Weber, le sieur Bourges, mécani-

cien du train de marchandises, et deux autres chauffeurs, 

les sieurs Troupe! et Lebceuf. 

A la suite de l'instruction, une ordonnance da la cham-

bre du conseil a renvoyé devant le Tribunal, comme au-

teur et complices de l'accident : Théodore Mathieu, chauf-

feur ; Pierre Decour, chef du dépôt des marchandises à la 

gare de Vaugirard, et Xavier-Felix Ribail, chef de trac-

tion, sous la prévention de blessures par imprudence et 

inobservation des règlements. 

L'administration de la compagnie du chemin de fer de 

l'Ouest est citée, comme civilement responsable, dans la 

personne de son directeur. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Marie, 
substitut. 

Mes Victor Lefranc et Obriot sont chargés de la défense 

des prévenus. 

M. le président : Prévenu Mathieu, vous êtes inculpé d'a-
voir, dans la nuit du 15 octobre, par votre imprudence 
et l'inobservation des règlements qui vous régissent, causé des 
blessures à quatre personnes ; vous-même, vous avez été bles-
sé. Dans cette nuit, vous avez manqué à tous vos devoirs, dit 
la préventiou. 11 a fallu aller vous réveiller pour vous rap-
peler que 1 heure de votre service était arrivée. Vous étiez 
chargé de conduire une machine de service pour aller cher-
cher un train de marchandises venant du Mans et qui devait 
arriver à 3 heures 60 minutes du matin. Vous avez perdu du 
temps, et lorsque, monté survotre machiue, vous avez été lan-
cé à toute vitesse, et que deux employés vous ont dit de ne 
pas partir, que ie train de marchandises allait venir, qu'il 
était là, qu'on le voyait, qu'il y allait avoir un choc, mépri-
sant tous les avis, même les signaux de l'aiguilleur qui vous 
montrait sou disq e rouge, vous avez continué votre inarche 
qui a abouti à un choc si violent, que le comre-coup a ren-
voyé votre locomotive jusque dans la gare d'où vous étiez par-
ti, avec une vitesse qu'on n'a pas évaluée à moins de 80 kilo-
mètres à l'heure. 

Mathieu : Je conviens d'une partie de ces faits, j'explique-
rai les autres. 

M. te président : Vous, prévenu Decour, en votre qualité 
de chef du dé

t
 ôi, vous êtes inculpé de complicité pour n'a-

voir pas surveillé le départ de Mathieu ainsi que vous obli-
gent vos règlements, règlements que nous ferons connaître 
dans le cours de ces débats. 

Vous, enfin, prévenu Ribail, vous êtes chef de traction au 
même chemin de l'Ouest; eu cette qualité, vous êtes le supé-
rieur de Maihieu et de D cour, et vous êtes, comme ce dernier, 
prévenu de n'avoir pas obéi à vos instructions en ne surveil-
lant ni Decour, ni Mathieu. 

Telles sont les charges de la prévention, en ce qui concerne 
chacun de vous ; il va ô re procédé à l'audition des témoins. 

Le sieur R billion, aiguilleur au chemin de fer de l'Ouest, 
est appelé à la barre. 

M. le président : Faites connaître au Tribunal les faits à 
votre connaissance dans l'accident du 15 octobre. 

Le témoin : Le 15 octobre, étant de service de nuit, Mathieu 
s'est endormi au chauffoir ; j'ai été le réveiller vers les trois 
heures trois quarts. Comme il se levait, je lui dis : « \ois-lu 
le train de marchandises qui va entrer en gare? — Non, non, 
me dit il, tu te trompes, c'est le liguai du disque. » L est 
monté sur sa machine. « Mais ne pars pas, je lui dis, tu vas 
faire un malheur. » 11 ne m'a pas écouté, il e t parti à toute 
vitesse ; en arrivant à l'embranchement, les hommes ont fait 
le signal rouge, mais' il n'y a pas fait attention, et il a mar-
ché toujours. Le choc a eu lieu, et c'est bien sa faute; çi ne 
pouvait pas arriver autrement. Je lui ai proposé de lui ouvrir 
ies aiguilles de la voie de gauche, je le lui ai répété plus de 
vingt fois, il n'a rien voulu écouter. Le choc a été si fort, que 
la locomotive de Mathieu est revenue à la gare avec une vi-
tesse de vingt lieues à l'heure; elle ne s'est arrêtée que de-
vant le bmeau du contrôle. 

M. le président : Ainsi, il n'a rien voulu écouter? 
Lelémon : Il croyait qu'il aurait le temps d'arriver. 

M. le présidtnt : Sans doute, ou ne comprendrait qu'il se 
fût jeté avec certitude au devant de la mort ; mais cela n'ex 
cuse pas son imprudence qui est inqualifiable. 

Le sieur Wtber, chauffeur : Le 15 octobre, j'étais le chauf-
feur de Matli.eu; vers trois heures du manu, je lui ai dit 
qu'il élan temps de monter sur la locomotive pour aller de 
brancher le train d\i Mans qui allait arriver. Il me dit 
« Nuus avons bien le temps; quand nous partirions cinq mi-
nutes plus lard , ou arrive toujours trop iôt. » Comme il éiait 
mou chef eu ce moment, je n'avais rien à répondre Quand il 
a décide de partir, je suis monté, mais à peins élioiis-iious 
lancés, que je vis le train de marchandises, et je dis à Ma-
thieu de changer de voie. U ne voulut pas m'ecouier, croyant 
toujours qu'il aurait le temps d'arriver; j'ai s^rré mou frein, 
mais il était trop lard, nous avonsMMçu le coup de tampon; 
je suis tombé et je suis resté renverse pendant près de dix mi-
nutes. Quand je suis revenu à moi, on m'a du que notre lo-
comotive était retournée à la gare plus vite qu'elle n'était 
partie. 

M. le président : Il paraît qu'il était dans ses habitudes de 
partir irop lard. Il disait qu'il sutïisait de par ir cinq minu-
tes avant au lieu d'un quurt d'heure, ainsi qu« le prescrit le 
règlement? 

Le témoin ; Pas toujours, mais quelquefois. 

monsieur. 
D. Vous avez été blessé? — R. Oui, monsieur, à la clavi-

cule, mais je ne suis pas estropié. 
Troupel, chauffeur, était également sur le train de mar-

chandises. U confirme la déposition précédente en ce qui con-
cerne les s'gnaux d'arrivée. Tous ces signaux ont été faits 
d'après le règlement, dit il ; et aucun signal n'est venu 
indiquer que la voie n'était pas libre. II a été blessé au genou 
et au bras. Pendant six semaines il n'a pu reprendre son ser-
vice. 

Jean François Baroche, homme d'équipe : A trois heures 
et demie, j'ai dit à l'aiguilleur Rebilhon d'aller prévenir Ma-
thieu de venir avec sa machine de ré-erve. Rebillion est allé 
le réveiller, mais il ne venait pas vite ; le temps me durait 
de ne pas le voir venir; tout d 'un coup, il est venu comme un 
fou; je n'ai eu que le temps de fermer mes barrière-, et les 
deux locomotives se sont choquées comme deux leuiiêtes. 

Seguin, aiguilleur : Je mu promenais sur la voie à trois 
heures et demie, attendant le train de marchandises. A 3 
heures 52, j'ai entendu uu coup de siffbt qui 1 annonçait, et 
puis trois coups, et puis le dernier coup pour demander sou 
entrée en gare. Aussi'ôt j'ouvris me-i aiguilles pour lui faire 
passage. Au même instant, j'ai aperçu la lumière de la ma-
chine de réserve; jo lui ai fait mort signal, mais eile n'a pas 
ralenti ; j'ai alors tourné mon signal vers ie train de mar-
chandises; il l'a vu et a répondu par deux coups de siffldt, 
mais il était trop tard. J'ai été tout de suite fermer la voie, 
de peur d'un nouveau malheur, car on attendait le train ex-
press. 

Lebceuf, conducteur du train de marchandises, fait une dé 
position dans le même sens. Il ajoute qu'eu apercevant le si-
gnal ronge, il a serré le frein du dernier wagon sur lequel il 
se trouvait; mais cette manœuvre, faite trop tardivement, ne 
pouvait éviter ie choc. Il a été blessé grièvement à la cuisse 
et n'a pu encore reprendre son service. 

M' Ficor Lefranc : La défense aurait besoin de faire en-
tendre M. l'ingénieur en chef Biude pour donner quelques 
détails sur l'interprétation des ordres de service du chef du 
dépôt et du chef de iraction. 

M. Baude se présente à la barre. 
M' Victor L franc : Je voudrais qu'on demandât à M. Bau-

de si jamais ou a exigé que le chef du dépôt passât la nuit. 
M. le président : Il faut faire connaître à M. Baude, qui 

n'est pas cite régulièrement comme témoin, quel est le point 
du débat sur lequel on veut le consulter. Une instruction du 
6 octobre 1851 dit, dans son article 1", que les chefs de dé-
pôt et les sous chefs sont charges de la mise eu circulation 
des machines, et un autre article porte que la présence du 
chef du dépôt ou de son remplaçant au moment du départ ou 
de l'arrivée des trains est obligatoire. 

M' ficlur Lefranc : CVst précisément sur ces instructions 
que nous prions M. Baude de donner son avis et de nous dire 
aussi quelle est son opinion et l'interprétation qui y est don-
née dans la pratique. 

M. Baude : Voici ce que cela veut dire. Il y a partout un 
chef de dépôt. Il y a des dépôts de différents ordres ; là où le 
dépôt est considérable, il y a un chef de dépôt et un sous-
chef; ailleurs, il n f y>a qu'un chef de dépôt ; par exemple, 
comme à Rambouillet. Dans la grande gare, le service de 
nuit se fait ou par le%hef ou par le sous-ehef ; dans les pe-
tites où il faut que te"chef de dépôt prenne son repos, on le 
réveille la nuit, toutes tes lois qu'il est nécessaire. Dans la 
gare de Vaugirard, où il y a chef et sous-chef, tous deux tra-
vaillent pendant le jour. Pour la nuit, l'ordre de service veut 
dire ceci, eu ce qui concerne la gare de Vaugirard; c'est le 
sous-chefqui en est chargé. Il est coupable s'il n'est pas à son 
poste ; ce qui veut dire que, s'il y a une demande de secours, 
le sous- chef serait en faute de n'être pas à la gare pour ré-
pondre à la demande. 

M. le président : D'après votre interprétation, il résulte 
que du moment qu'on est dans les bàiiments de la gare, fût-
on dans son lit, on n'a pas désobéi aux prescriptions du re 
glement? — R. Je ne dis pas précisément cela; je dis que, 
par le mot présence, il ne faut pas eutendre une faction per-
pétuelle, peniaiit toute la nuit, du chef dedepôt. Il faut qu'il 
soit à la gare pour le cas où son intervention devient néces-
saire, par exemple si on demande une machine de secours; 
mais cela ne doit pas s'entendre qu'il ne doit jamais dormir. 

Ai. le président : Il est vraiment singulier que nous ayons 
à entendre de pareilles interprétations à des règlements écrits 
et qui doivent faire la seule loi des employés des chemins de 
fer comme ils sont la seule loi des magistrats. Aujourd'hui, 
comme avant-hier, vous êtes en présence d'un accident désas-
treux, évidemment causé par une extrême imprudence, et 
nous vous voyous venir à cette barre avec calme, avec sang-
froid, donner des explications pour innocenter les agînts cau-
ses de ce3 malheurs. Eu ce moment, comme avant-hier, vous 
renversez les règlements, vous faites que ce qui est écrit 
n'est plus écrit, que ce qui fait la règle n'est plus la règle. 

M. Baude : j'ai été pendant six ans directeur ue ce chemin 
de fer ; pendant cet ei-pace de temps j'ai été as-ez heureux 
pour n'avoir à déplorer aucun accident grave ; je croyais qu'on 
faisait appel au peu d'expérience que je puis avoir acquise 
en matière d'exploitation de chemin de fer. et je ne m'atteudais 
pa - à è re transformé en accuse parce que je dis ce que je 
pense, ce que je sais sur les questions qui me sont posées. 
Qu'ai-je dit? j'ai dit que, dans le cas qu'on m'a posé, la pré-
sence du chef du dépôt ou de sou sous chef u'étau pas obli-
gatoire ; j'ajoute qu'tût il été présent, il ne pouvait rien pré-
venir ; ce n'est pas à lui à réveiller son chauffeur. 

M. leprésidenl : Mais si le chauffeur s'endort ? 
M. Baude : 11 a tort de s'endormir, le chauffeur ; c'est à lui. 

de venter, c'est sou service, puisque c'est a lui à manœuvrer 
la machine. 

M. .le président : Mais si le chef de dépôt était debout, ne 
Voyant pas la machine se mouvoir à l'heure où elle doit ie 
faire, il faut supposer que sa prudence se serait éveillée, qu'il 
aurait rappelé s. s employés a leur devoir. C'est là la marche 
ordinaire des choses, et nous n'avons pas besoin d'iinerpreta-
lions qui renversent toutes nos idées. 

AI' Vtcior Lrfranc : Je désirerais que le Tribunal deman-
dât à M. Baude si, depuis l'accident du 15 octobre, et malgré 
cet accident, si le lendeuaoïu et les jours suivants, si aujour-
d'hui enfin ou oblige les chefs ou sous-chefs de dépôt a pas-

ser la nuit dans la gare, éveillés, et en taction permanente, 
surveillant sans treye, sans repos, tous les services, tous les 
employés, toutes les manœuvres. 

AI. le président : Taul pis s'il en est ainsi. Nous ne com-
prenons pas que le fait actuel'ne soit pas un enseignement. 
Ne faut-il pas en effet que l'intelligence préside, icujoui.--, 
sans re âche, à ces grands et importants services des chemins 
de fer ? C est pour cela qu'il y a uue hiérarchie, pour cela 
qu'il y a des employés subalternes et de» employés supéiieurs; 
c'est pour cela qu'on demande plus d'intelligence a un chef 
de dépôt ou à uu chef du g

d
ro qu'à un aiguilleur ou à un 

girde-ban iei e, et c'est pour cela que les reniements uni fait 
sagement de faire surveiller l'iiiléritiur par le supérieur. 

jours, dans les grandes gares, 

qui sont plus difficiles, et il est impossible que'hàà'ûp^il"? 
feur ait un surveillant, encore moins que ce soit le ch?.'1 
dépôt ou son sous-chef qui soit ce surveillant. Je dis ni 
dis que, dans certaines circonstances, l'excès de surw ff' ]i 

déplace la responsabilité. Je maintiens que, dans le r 
nous sommes, la présence du chef de dépôt était inufle °^ 

M. le président : Notre étonnement se prolonge S»' 
sence inutile! Mais s'il eût été présent, au moins

 m
êm Prê " 

n'tùt fait que cela, au moins, disons-nous, n 'aùrgiirîf 8 il 

éveiller cet homme et lui donner un avis salutaire? ^ 

doute, s'il eût éié là, il aurait 'donné cet 

tout le monde f
t 

AI. Baude : San: 

avis; mais tout le monde l'aurait donné, 

donné, au moins tous ceux qui étaient là, le chauffeur 
guillenr. 

M. le président 

i ai-

Mais ce tout le monde, d'après le rèul 
ment, se résume dans le chef de dépôt, puisqu 'il est ch i 
personnellement de la mise en circulation des machines 

M. Baude : Ce mot « mise en circulation » demande 

co e une explication. Uue machine va sortir des atelier ^ 

chef de dépôt s'a sure qu'elle est pourvue de tout ce "qun • 
est nécessaire pour fcnciiouner ; voila la mise en circulati 

mais une fois mise en circulation, la responsabilité decha "' 

machine rest; à celui qui la couduit.Or,et c'est cequ'il n
e
 fa", 

pas perdre de vue, une machine de réserve qui fait tous les 

jours un service prévu, régulier, n'est pas une machiue qu'oa 

met en circulation ; il y a longtemps qu 'elle y a été mise •
 e

U
e 

y est mise du jour où on lui assigne on service. 
M. le président : Nous relisons à tout moment l 'instruc 

tion f>t_ nous ne comprenons pas comment nou-i pouvoirs li 
conoili r av c les opinions que nous entendons émettre. 

AI' Victor Lefranc : II est avéré pour moi , et dans ma 

plaidoirie je ferai tous mes efforts pour faire partager mon 

opinion au Tribun-»!, il est avéré pour moi que le chef de dé-

pôt n'a qu'un devoir à remplir, s'assurer du bon état des 
machines. 

M. le président : Quelques efforts que l'on fasse, il reste 

cici : la machine de réserve est partie quand déjà le'traiD de 

marchandises était en vue, et il n'y a eu personne pour dire 
au chauffeur: « Vous ne partirez pas! » 

M. Baude : Tous les jours il peut arriver qu'un employé 
fait une manœuvre imprudente a laquelle il est difficile de 

parer. Moi-même, dans la circonstance que nous rappelons 

si j'avais, été dans la gare, peut-être n'aurais-je pas eu là 
temps de prévenir utilement. 

M. le président : Mais, dans l'espèce, des inférieurs ont vu 
le danger, en ont averti le chauffeur Mathieu ; il a méprisé 
leur avis et il est parti. Si c'eût été un supérieur qui, BU 

lieu d'un avis, avait le droit de lui donner un ordre, l'acci-

dent était prévenu. 

Al. Baude : Uu supérieur ne peut pas toujours, passez moi 

le mot, être sur le dos de son inférieur. Le métier ne serait 
tenable ni jiour l'un, ni pour l'autre, et, je vais plus loin, il 

pourrait arriver quelquefois que le service n'eu fût que plus 
mal fait. 

Al. le président : Dans vos instructions, fort bien faites, 

vous avez fait la part de la fragilité humaine ; il y a une hié-

rarchie bien ordonnée ; il y a des chefs, des sous -chefs ; tout 

cela est fort prudent, fort sage, mais tout cela n'est rien, 

tout cela n'est qu'une lettre morte qui tombe dans la pratique. 

M° Victor Lefranc : Je demande a poser de nouveau au té-

moiu la question à laquelle il n'a pas répondu, à savoir : si, 

depuis le jour de l'accident, le chef ou le sous-chef de dépôt 

passe la nuit dans 'a gare. 
M. Baude : Non, cela n'est pas nécessaire. Le chef et même 

son sous-chef sont debout peudant la nuit, lorsque les circons-
tances le demandent. Ainsi, l'année dernière, les neiges a-

vaient couvert la voie jusqu'à trois pieds de hauteur; tous 
deux om veil ! é, et tout accident a été prévenu. Dans les lemus 

ordinaires, je ie repète, liur présence est inutile. Non -seule-

ment l'arrivée d'un train de marchandises ne demandait pas 

leur présence, mais c'est la chose la plus ordinaire dans ceue 

gare. Le chef de dépôt eût -il é é dtbuut dans cette nuit du 15 
octobre, il y a nulle à parier contre uu qu'il ne se serait pas 

aperçu du retard. 
M. te président : Toujours le même système; et cependant, 

avec la dose d'intelligence qu'on doit supposer à un t lief d« 

dépôt, ne doit-on pas admettre qu'il aurait vu ce qu'ont va 

ses inférieurs, un chaufleur, un aiguilleur, et qu'il aurait dit 

quelque chuse ? Si l'instruction n'est pas exécutable, qu'a» 'a 

change donc et qu'on dise : La présence du chef de dépôt sera 

obligatoire, sauf la nuit. Assez sur ce point; nous allons m* 
terroger les prévenus. 

INTERROGATOIRE DES PRÉVENUS. 

M. leprésident : Prévenu Maihieu, vous avez reconnu dan» 

l'iiiftruction que, peu d'instants avant de monter sur v* 

machine, vous vous étiez endormi? , 
Mathieu : Oui, M. le président, je suis entré au -con»-" ' 

garde, au chauffoir, comme on l 'appelle ; je me suis jeté s 

uu matelas, mais je ne me suis pas endormi. .. J^. 

M. le président : Rebillion est allé vous réveiller; lla ,
t 

claré que vous dormiez si bien qu'il a fallu qu 'il vous 
par le bras. Une fois réveille, il a appelé votre attention 

l'heure, et il vous a dit plus de vingt fois (c'est son 

sion) de ne pas partir. i
ug

. 

Mathieu : Je déclare qu'il me l'a dit une fois, et P? s 

mais une fois vaut vingt fois; seulement je veux ^ ̂  °"
 t

 j [
 e

 V , 

la vérité. 11 ne m'a pas tire par le bras pour ma rev 
puisqu'il n'a mis qu'un pied dans le corps-de-garde. ^ 

sorti lout de suite, mon chauffeur m'a suivi, °ar I e , ^
el

uw 
jour-la, quoique n'étant moi-même que chauttéur, ' B 

de mécanicien. Nous sommes montés sur la machiue, 
fait entendre mon siffl t; puis j'ai mis ma ma -dunc t 
t'est là où Rebilliuii me dit d* ne pas partir parce que

 jê 
de marchandises était en gare ; je regarde et je ne vutf P^ |

8 
tram; je continue donc, mais doucement. Au pa.-sao

 ftUCUB 
rue du Cheaiin-de Fer, le garde-barrière ne me Itt 

signal ; je continue doue. ,jit ie 
Al. le président : Voire chauffeur ne vous a-t-u p 

prendre garde? . 
Ala hieu : Je n'ai pas connaissance qu'il me i ait o •

 wUS 
AI. le ^résident : Vous n'avez rien voulu en'enar 

n'avez rien vu; on ne peut penser qu 'une chose, <i 

avec quelle imprévoyance v»us vous jetiez dans iev ,
 wS 

danger, c'est que vous n'étiez p .s bien réveil e.
 l

,^
ubra

ii-

règlemeiits, votre locomotive devait être arrivée
 baU

j
:
se= 

eheirn ni uu quart d heure avant le*^ trains de m»■ ^ 

que vous veinez remorquer. — R. C'est possible, j 

: C'est désolant ; il 
et ou »e joue ainsi 

y a des reg 
de la sau w et de 18 

fcr-
m'arrêter 

pour 

pas l'heure 
M. le président 

ou ne les suit pas 
des hommes. 

Mathieu : S'il élait trop tard, il fallait 

mer la voie. 
Al 

arrêter, 
ont vu dans ce niomen , vous on. . 

us êtes parti comme une• 1 

,1 était très fae.de de pr 

usa
iaities.

6
ue rouge, le u^X « -j 

anurudence n'a e.é plus grande et V^^'Z
 a€ 

Maihieu : S'il avait taule signal r 

ents, 
«t 

nie 

« voie. , „ _„ nour
 T0U

' 
te président : Ono fait tout ce qo 011 a pu P ,

 v0
ui 

ir; votre chauffeur Webër,
 Kt

|' '7'' '™ TrrêuV; 
. lu... ^...mpn, vous oui dit d« vous ar.

 yoU
., 

11 avt z rien ecouie, vu 
avez cause uu accident q 
guilleur vous a fait le signe rouge; 

l'ai-
el 

ougTdesdeuS c^
 da 
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 le mécanicien du train de marchan-

de' ^Tvi.e H aurait ariêté. . 

tà* '"""ÏÏU»»' : " vu ' il a serr,58es freins ' mals ll 6 

y.'' „
r
 éviter le choc. , 

B*«*^J lletail trop tari pnur moi aussi; je l'ai vu aussi 
Va' 1*' ? '„„;, il ne fa fait qu'a U dernier* extrémité, 

on
 S

'*
D

* ,JTdent : Vous avez été blessé; quatre île vos colle-
tf

- " f /té olus ou moins grièvement. Vous êtes bien heu-
jg# 'jgWavoir pas à vous reprocher de plus graves mul-

résident : Prévenu Decour, eu votre qualité de chef 
'A

 P
le la «are de marchait i es, aux termes de vos ré-

à
jJep

 vous ei 'Z oblige de surveiller, de jour et de nuit, 
gleiire"''»^ |»

arnv
éede chaque machine et de chaque tr»in. 

fe^P
ar

 r aV
oir violé ces règlements, ne vous être pas 

C«s' ,f
 v0lre

 poste, que vous êtes prévenu de complicité du 
,r

°
UV

He blessures par imprudence reproché à Mathieu. 
^ eur Decour : J'ai été sept ans mécanicien; depuis trois 

1* " .„ éi^vé au grade de chef de dépôt, et depuis trois 
'

DS
 °

n

e
 fonctionne à la gare de Vaugirard. Le do octobre, 
„

0
jt, jVtais à la gare de Vaugirard. 

pendent : Mais dans votre lit ? — R. Jamais on n'a 
, i un chef de dépôt à passer toute la nuit. 

*n Que tahes-vous dans la journée? — R. Je prépare le 

*n"survei liez-vous le départ des machines?—R. Non, mon-
■ r c'est le cluf de gare qui fait partir, 

n Mais que veut donc dire cet article du règlement 
nue le "chef de dépôt surveille la mise eu circulation 

qui 

des 

•■".ÉME "..— ► • 

rue des Lombards et la rue de Rambuteau, et qui doivent 

disparaître pour l'ouverture du boulevard de Sébasiopol. 

Les aff-ures relatives à celle expropriaiion ont été divi-

sées en trois séi ies : la première comprend les maisons 

Expropriées de la rue des Lombards, de la rue des ïtois-

Haureset de la rue de la Reynie; la second.', les proprié-

tés d« la rue Aubi y-le-Boucher; et la troisième, celles de 
la rue do Rambnieau. 

Dans les auJiences dont nous rendons compte, le jury 

ne s'est occupé que .le la première série. La ville de Pa-

ris uval liai té a l'amiable avec quelques propriétaires ; 

sept propriétaires avaient refusé les offres de 1 adminis-

tration. Voici quelles étaient les offres, les demandes et 
les allocations du jury : 

^MVcior Lefranc : C'est la mise en état qu'il faut dire, 
n la uns" en circulation; la misé en état, c'est le fait 

^
D

°
lie

f ,j
e
 dépôt ; la mise en circulation, c'est le fait du chef 

^e hiV
i
e

' «résident : Il en résulte que la nuit, c'est-à-dire au 

lent où d peu
1
 y

 avo
'
r
 P

lus de
 danger, la gare est aban-

donnée à elle-même.
 :

^ 
Decour : Mais non , ils étaient quatre qui veillaient ou de-

■ président : Us étaient donc chargés de se surveiller 
i
e
s BUS les autres et même de se réveiller? — R. Oui, mon-

Sl6
)u' le président : Enfin, voire défense consiste à dire que 

0
us 'n'avez pas contrevenu à vos règlemems, que votre pré-

sence n'était pas oblig noire la nuit sur la gare, au moment 
du départ de la machine; le Tribunal appréciera. 

Vous prévenu Hibail, vous êies chef de traction; eu cette 
rjuulité' vous êtes le supérieur de Decour et de Mathieu. 

M, RtbaU : Oui, monsieur le pr. sident, mais je dois faire 
connaître eu quoi consistent mes fonctions. J'ai trois dépô.s à 
surveiller, celui de Vaugirard, celui des Baognolles et celui 

^M* le président : Et dans la nuit du 15 octobre, vous étiez 
aux Batignollcs. La prévention vous reproche d'avoir quitté la 
gare de Vaugirard sans voui- ê>re assuré que le service y était 
organisé d'une façon satisfaisante. 

M. RtbaU : Je crois n'avoir aucun reproche à me faire; 
j'organise mou service partout où c'est mon devoir, mais je ne 
me crois pas responsable de ce qui se passe en mon absence et 
ne provient pas de mou fait. 

M. le président. Le Tribunal aura à apprécier votre systè-
me de délerise. La parole est au ministère public. 

M. le substitut Marie a soutenu la prévention à l'égard 
des irois prévenus. 

La défense de Mathieu a été présentée par M* Obriot, 

et celle des prévenus Decour et Ribail par M
e
 Victor Le-

franc. 

Le Tribunal, après délibération en la chambre du con-
M1, 

« Attendu que la prévention n'est pas suffisamment justi-
fiée à l'égard de Decour et Ribail, les renvoie de la poursuite; 

« Et à l'égaid de Mathieu, attendu qu'il résulte de l'ins-
truction et des débats que, le 15 octobre, il a, sur un chemin 
de fer, par maladresse, imprudence, inattention, négligence 
et inobservation des règlements involontairement causé uu 
accident qui a o-xasiomié des blessures à Bourges, Troupel, 
Lebceuf et Weber; 

« Le condamne à six mois de prison et 50 fr. d'amende, et 
aux dépens solidairement avec la compagnie, civilement res-
ponsable. » 

consumés et le corps couvert de brûlures de la tête aux 

pi.-ds. Cependant la pauvre petiie fille respirait encore; 

après 1 i avoir prodigué les premiers secours, on la porta 

en toute hâte à I Hôtel-D eu de S tint-Denis où les soins 

ont contiuué à lui être administrés; mais ses brûlures 

étaient si graves qu'elle a succombé apiès trois ou quatre 

heurts d'atroces souffi unces. 

Offres. Demandes. Alloca-
tions. 

Maison rue des Lombards, 38. 
II. 36. 
ld. 30. 

Itj3,0n0 210,000 200 OuO 
137,000 228,00 i 220,01 K) 

76,000 130,600 ÎIOOOU 

JURY D'EXPROPRIATIOiN. 

Présidence de M. Destrem, magistrat directeur du jury. 

Audiences des 17, 18 et 19 décembre. 

BOULEVARD DE SÉBASTOl'OL. 

La session du jury, qui vient de s'ouvrir, doit être con-

sacrée à l'expropriation des propriétés situées "entre là 

Maison rue des Trois-Maures, 7el9. 129 ,000 190 ,500 175 000 

Maison rue de la Reynie, 27 27 ,500 45,100 44,000 

Id. 30 15,5u0 26,400 26 ,400 

Total 548,000 829 ,900 775 ,400 

Pour une autre maison rue de la Reynie, n" 29, on avait 

offert 56,000 fr. et on demandait 115,000 fr. ; ie jury n'a 

alloué que 56,000 fr., parce que MM. Ardouinj proprié-

taires de cette maisou,avaient fait, depuis ie) décret décla-

rant l'utilité publique, des réparations qui avaient changé 

l'aspect de la maison. Conformément à la loi du 3 mai 

1841, le jury n a pas tenu compie de tous ces travaux et 

a donné a la maison la valeur qu'elle avait auparavant, 

Quant aux industriels déplacés par l'expropriation et 

qui n'avaient pas traité avec t'admiuKiraiiôu, ils étaient 

au nombre de douze. Le total des offres qui leur étaient 

faites était de 157,716 francs. Leurs demandes réunies 

moulaient à 796,900 li anes. Le jury leur a aiioué 432,001 

Irancs. De plus, il a élé fixé une indemnité hypothétique 

pour un coiffeur nommé Bizerue; sur son intervention, on 

lui a offert 6U0 francs; il a demandé 9,500 francs, et le 

jury a lixé à 6,500 francs pour le cas où il serait reconnu 
qu il a droit a uue indemnité. ^mm. 

Les intérêts de la Ville ont été soutenus par M* Chaix 

d'Est- Ange et par M" Picard, avoué de la Ville. Ont plaidé 

pour les expropiiés, M" Dufaure, Ganneval, Marsault, 

Rivière, Vincent, Baud, Colmet d'Aâge, Blondel et Dro-
n
'wy. ^ 

CHKDAmiK 

PA1US, 22 DECEMBRE. 

La Cour impériale, sous la présidence de M. le premier 

président Delangle, a consacré son audience solennelle à 

la p aidoirie de M' Allou, au nom de M. Henry Reguault, 

demandeur en interdiction pour cause de démence, con-

tre M. Chai les Rt gnault, son frère. 

M° Crémteux sera eutendu, samedi prochain, pour ce 

dernier; M. I'avocal-général Melzinger portera la parole. 

Nous rendrons compte des débats et de l'arrêt. 

— Par ordonnance en date du 3 de ce mois, M. le garde 

des sceaux a désiguéMM. de Boissieu et Poiusot, conseillers 

à la Cour impériale de Pari-, pour présider la Cour d'as-

sise» du département de la S^iue pendant le premier tri-
mestre de 1856. 

Par d'aunes ordonnances du même jour, M. le garde 

des Bceaux a également nommé ceux de MM. les conseil-

lers qui devront piésider les assises des six départements 

du ressort pendant le même trimestre. M. Fidion prési-

dera à Versailles ; M. Monsarrat à Reims; M. Broussais à 

Melun; M. Dequevauvillers à Chartres ; M. Vauin à 

Auxerre, et M. Frayssinaud à Troyes. 

— La dame J..., qui demeure rue de la Briche, 24, à 
St-Deuis, était descendue avant-hier après midi pour faire 

une commission qui ne devait la retenir que quelques mi-

nutes, et elle avait laissé dans sa chambre, près d'un poêle 

allumé, sa jeune fille âgée de trois ans et demi. Eile no 

fut pas plutôt sortie que l'enfant s'approcha du poêle, le* 

feu prit à ses vêtements qui s'enflammèrent avec une 

grande rapidité, et lorsque la mère rentra, elle la trouva 

étendue sur le carreau ayant les vêtements entièrement 

DEPARTEMENTS. 

EURE-ET- L OIR (Chartres). — Un crime horrible vient 

d'être commis da .is l'arrondissement de Chartres, au\ 

Essas, commune de Saint-Symphorien, à quelques pas de 

l'aucit nne route de Paris. Les époux Pierre Meunier, cul-

tivateurs, qui avaient veillé, jeudi dernier, dans leur éta-

bie jusqu à dix heures du soir, ont élé retrouvés assassi-

nés^ lendemain matin. Le cadavre du mari était éiendu 

|-8§£-le' fumier de la cour, devant la porte de l'ctable, le 

crâne fracassé et le cou offrant une plaie profonde. La 

tête était collée dana une mare de sang glacée! Le cada-

vre de la femme, qui gisait devant la porte du logement, 

offrait des traces de blessures absolument semblables. 

Dans l'intérieur de la maison, une armoire, qui renfer-

m U quelques économies, était défoncée et l'argent avait 
disparu. 

M. le procureur impérial et M. le juge d'instruction 

près le Tribunal de Chartres sont arrivés sur les lieux 

dans la journée même du vendredi, et ils ont passé uue 

partie de la nuit à instrumenter. 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

12* Tirage. — 4' Trimestre de 1855. 

Le samedi 22 décembre 1855, à deux heures et demie, 

il a élé procède publiquement, au siège de la société, rue 

Neuve-des -Capucines, fi. 19, au 4' tirage tnmebiriel pour 

1855, de l'emprunt de 200 millions. 

ll a été extrait de la roue 14 numéros donnant droit aux 
lots suivants : 

mes de l'article iy, les actionnaires porteurs d'au 

moins cinquante actions, devront en taire le dépôt 

d'ici au 7 janvier 1856 inclusivement (dernier délai) 

au siège de la Société, rue Laffite, 27. -H sera remis 

en échange des cartes nominatives et personnelles 

d'admission. Tout pouvoir consenti par un action-

naire en faveur d'un autre actionnaire ayant droit 

d'assister à l'assemblée devra, en vertu de l'article 5o, 

être déposé de même, au plus tard, le 7 janvier i85o, 

audit siège de la Société, 27, rue Laffitte. 

ORDRE NUMÉROS MONTANT 

DE SORTIE. SORTIS. DES LOTS. 

1". . . . 130,120 100,000 fr. 
2m°. . . . 47,719 60,000 

3m\ . . . 96,054 40,000 

4m *. 15,752 30,000 
5me . . . . 108,486 20,000 
6me . . . . 90,230 10,000 

126,422 5,000 
8°". . . . 124.826 5,000 
9me . . . . 122,629 5,000 

10m\ . . . 79,004 5,000 
11 0". . . . 68.527 5,000 
12me . . . . 6,864 5,000 

13me . . . . 10.999 5,000 

I4m*. . . . 28,273 5,000 

Bonne de Paris du 22 Décembre 1855. 

Au comptant, D" c. 64 40.— Baisse » 25 c. 
couran', — 64 55.— Baisse » 25 c. 

1
 *'* | Fin co 

Au comptant, D" 0. 91 25.— Sans changem. 
91 70.— Baisse » 03 c. 

AU COMPTANT. 

3 0(0 j. 22 juin.... 64 40 
Duo, l"Emo. 1853. 64 50 
Duo, 2e Emp. 1855. 65 35 
i 0|0 j. 22 sept.. . 
4 lii 1825 
4 1|2 18Ï2 91 25 
Dito, 1" Emp. 1855 | 
Dito, 2e Emp. 18^5. 92 — ( 
Act. de la Banque. . 3210 — | 
Crédit foncier 525 — | 
Crédit mobilier 1337 50 1 
Comptoir national.. 610 — | 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C. Kotsch.).. — 
Piémont, 1850 87 

— Obi 1853 33 
Rome, 5 0(0 82 
Turquie, Emp. 18.14. — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 
de 25 millions... — — 
— 50 millious.. . . — —-
— 60 millions 390 — 

Rente de la Ville.. . . — —« 
Obligat.de ia Seine.. — — 
Caisse hypothécaire. 
PalaisdelTudustrie. 66 25 
Quatre canaux 1110 —■ 
Canal de Bourgogne. — — 

-VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Moue. . — — 
Mines de la Loire. . . — — 
Tissus de lin Maberl. — — 
Lin Cohin — — 
Omnibus (n. act.) . . 847 50 
Docks Napoléon . .. 193 — 

A TERME. 

3 0|0 
3 0p0 (Emprunt) 
4 1|2 O |0 
4 li2 0[0 (Emprunt). 

i" Plus 
Cours, haut. 

64 70 64 75 

91 70 

Plus j D" 
bas. ICoursj 

64 50 64 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Paris a Orléans. .. . 1130 — 
Nord 897 50 
Est 880 -
Paris à Lyon 1140 — 
Lyon à la Méditerr.. 1270 

Montluçon à Moulins. 577 50 
Bordeaux à la Teste. 622 50 
St-RambertàGrenob. 530 — 
Ardeunes — — 
GraissessacàBéziers. 442 50 

Les porteurs des titre» dont les numéros sont sortis au 
tirage du 22 décembre 1855, sont invités à se faire con-
naître à l'administration dn Crédit foncier de France avant 
le 1" février prochain, époque à partir de laquelle le rem-
boursement des obligations et le paiement des lots seront 
effectués contre la remise des titres. 

Paris, 22 décembre 1855. 

Le gouverneur, 
Comte CH. DE GERMINY. 

—r Aux ternies de l'article 49 des statuts de la So-

ciété des Docks Napoléon, les actionnaires sont con-

voqués en assemblée générale extraordinaire salle 

Herz, rue de la Victoire, 48, le mercredi là janvier 

i856, à trois heures précises, à l'effet de délibérer 

sur la dissolution de la Société, sa liquidation, et la 

nomination d'un ou de plusieurs liquidateurs, en ver 

tu de l'article 55 des statuts. 

Pour avoir droit d'assister à l'assemblée, aux ter-

Lyon à Genève 700 — | Pans à Sceaux — — 
Ouest 755 — j Autrichiens 730 —■ 
Midi 697 50 | Sarde, Victor-Emm. 521 23 
Grand -Central 58 J — | Central-Suisse — — 

M. Demolombe, doyen de la Faculté de droit de Caen, 

.vient de faire paraître à la librairie A. Durand, rue des 

Grès, un Traité des Servitudes, eu deux volumes in- 8°. 
C'est une des parties du grand ouvrage de M. Demolom-

be, qui doit comprendre l'ensemble de notre droit civil. 

— Un dentifrice ne doit pas seulement blanchir les 

dents, parfumer la bouche, mais aussi conserver leur 

santé et celle des gencives. Les dentifrices au quinquina, 

pyrèthre et gayac de J.-P. Laroze, pharmacien, rue 

Neuve-des-Peius-Champs, 26, remplissent complètement 

ce but. L'élixir prévient et calme les névralgies dentaires, 

guérit les maux de dents, la poudre à base de magnésie 

les blanchit et les conserve, l'opiat prévient la carie des 

premières dents par son concours actif à leur soin et fa-
cilite le développement. 

—. Le dîner annuel des anciens élèves du lycée Napoléon et 
du collège Henri IV aura lieu le 26 de ce mois, chez Douix, 
au Palais-Royal, où l'on s'inscrit jusqu'au 24. 

— ÉTOFFES DE SOIE. 

COMPAGNIE LYONNAISE, 37, BOULEVARD DES CAPUCINES. 

MISE EN VENTE du solde fait à Lyon des nouveautés 

d'hiver, avec grande différence sur les premiers prix 

de la saison. 

Ventes immobilières. 

kMIKï DES CRIÉES, 

MÀISOJi A MELUN. 
l.mde de M* PK0V1XT, avoué à Paris, rue de 

Seine, 54. 
Vente aux enchères publiques, sur baisse de 

mise a prix, en l'audience des criées du Tribunal 
tiyu de la Seine, deux heures de relevée, le samedi 
0
 janvier 1836, 

D'une IIAISOS sise à Melun (Seine-et-Marne), 
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Mise à prix baissée à 8,000 fr. 
h adresser : * 

*° Audit M« PBOVEKT, avoué poursuivant, 
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* »AVEBMIKB , avoué pour 
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's, « M» Robert, avoué, rue du Sentier, 10 

(5264) 

. «AlSOti 
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^ à Pans, boule-
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"umarchais, 6. 
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 sixième, au 
ISag,

 Jus
"ee, a Pans, le jeudi 10 janvier 

A BATIGMLLES 

A M" Rasetti, avoué, rue de la Michodière, 2; 
à M" Lacroix, avoué, rue de Choiseul, 21 ; 
Et à M" Cartier, avoué, rue de Rivoli, 8t. 

(5i60) 

MAISON A BELLEY1LLE. 
Etude de M" ItiUOXU DE LACBOISETTE, 

avoué à Paris, près la place du Châtelet, quai 
de Gtivres, 18. 

SIAi!SO.\ avec jardin derrière, sise à Belle-
ville, rue Saint Laurent, 24 et 26 (Seine). 

L'adjudication aura lieu le sam- di 12 janvier 
1856, eu l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, deux 
heures de relevée. 

Produit net : 3,628 fr. 50 c. 

Mise à prix : 55,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' BAUOUD DE LA CBOISETTE, 

poursuivant ; 

2" A M e E. Devant, avoué présent çt la vente, 
demeurant à Paris, rue de la Monnaie, 9 ; 

3° A M. Genêts, administrateur judiciaire, de-
meurant à Paris, rue de Rivoli, 46. (5262) 

HAUTS EOUBXEAUX 

ET FORGES DE DENAIN ET D'ANZIN 
MM. les actionnaires de la société anonyme des 

Hanti-Fourneanx et Forges de lie-
nain et «l'Anziii sont prévenus que l'assem-
blée générale ordinaire annuelle aura lieu à Pa-
ris, rue delà Chaussée-d'Aniin, 57, le mardi 29 
janvier 1856, à midi. 

H l DTFQ VliîlTCC! gravées sur porcelaine 
LAB. 1 II O DE I VSl 1 ïiJ superfiae à 3 fr. 80 le 
100, chez ACKER , r. Neuve-des-Petits-Champs, 29. 

(14794)* 

TRÈS BONS VINS 
B»BDEAUS,BOtB«»tl>'EetAtjTBES. 

A C« c. la b" lu , I 8© fr. la pièce rendueàdomi 1 

A es — 195 — — 
— ««s — — 

C Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Richer. 
(147ti8;* 

MAISON 
Etude de 9T 

A PARIS, RUE MAZARINE 

A If. COI I .O .V. avoué à Paris, 
rue Montmartre, 33. 

Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci 
vil de la Seiue, |iar suite de baisse de mise à prix, 
le 16 janvier 1856, 

D'une HAIMON située à Paris, rue Maza 
rine, 45. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
Revenu annuel : 3,400 f\ 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit Si' l'OLXOA'i 

2" Et à M e Genisson, notaire à Vitry-sur-Seine 

(5267) 
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W,
 Sls,;

 a liai,.,,, 
avec cour, jardin j3t dé-

, "V!» '«7 " Dall 8nol les Monceaux, rue St-
La ,„ ' fel rue Uinercier, 49. 

ï
 ié

^Zrotù
 E

" °
ULRE DU VAIITP LERRAI

» 4"' 

dK6 ' 33o<r " -
S- ,

 U
Mise

l
ànV

e
"

V
'
r
°"

 2
'
000

 mètres, 
fesser t

 P ! 10O
'
a3u

 ^ 

■•CBE, avoué poursuivant
 ; 

CHEMIN 

DE FER DE .UIM1LU
(
.V .1 A tuuuuif 

Le conseil d'administration de la compagnie d 
Chemin tle fer de Montluçon A Mou 
lins a l'honneur de prévenir MM. les actionnai 
re» que les uiléiêls à 4 pour 100 l'an sur le verse-
ment de 250 fr. par action seront payes pour 
semestre du 1" juillet 1855 au l' r janvier 18^6 
partir du 2 janvier prochain, à la caisse de la so 
ciété, rue de la Victoire, 44, de onze heures 
deux heures. (i^HH) 

RAFFINERIE ET HUILERIE 

Guérison radicale des MAUX DE DENTS 

^ CRÉOSOTE-BILLARD .A^tu^llemem 
le déuôt est à la uharm. Colbert, pass. Colbert, 8. 

(14705), 

ESPRIT DE MENTiï^mRFÏN. 
Piéparé avec la menthe en fleurs, il est supérieur 
aux eaux de Mélisse des Jacobins dans l'apoplexie, 
tremblemeut des membres, vapeurs, spasmes. 
Après le repas, il rend à la bouche sa fraîcheur, 
enlevant les résidus alimentaires qui se lojgentdans 
les interstices des dents. - Le flacon, 1 fr. 25 c. ; 
les six flacons pris à Paris, 6 fr 50 c. Pharmacie 
Laroze, rue Neuve-des-Petit§-Champs, 26, à Paris. 

(14750), 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes iesétoffè 

et sur tes gants de peau par la 

BENZINE-COLLAS. Oauphiue, 8, fans. 

(14730)* 

CIGARETTES IODÉES 1 
I0DOMÈTRE 

CHARTR0DLE, 

pour la guérison INFAILLIBLE des maladies de poi-
trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 
Jeûneurs, 40, et à la ph. de Dublanc aîné, 221, r. 
du Tem pie, à Paris, et dans les princ. ph . de France 

(14726/ 

ASTHMES 
CATARRHES, RHUMES, NÉVRALGIES, etC 

Par le FUMIGATEUR PECTORAL DE S. ESPIC. 

(Cigarettes que fou fume, dont ou aspire la fumée.) 
Paris, aux Pharmacies, 31 ,r. d'Hautevi Ile; 7, r, de la 
Feuillade: 8, r. Dauphiue. 2 f. la b. T. les Pharm. 

(14787), 

SIROP INCISIF DEHARAMRIIRE. 
Siiixaute années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca 
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies dej oi 
trine. ll. St-Martiu, 324, etdanslesprincip. villes 

(14852/ 

•ni cublbe — pour arrêter en 4 
/jours les MALADIKS SI;\SUKI.LI S, 
il 'i KTKs, RKi.ACtiKttKNs prenez 
[l'excelt. sirop au citrate de lut 
;de CtlAULK, metl.-pli.,r.Vivieme 

'38. FI .5 f. -Ouérisons rupldes.-
•'onsultal. au 1 er , et corr. Envois en remb.— ni-ei IIATI» 
tu rmg dartres, virus if. FI. Uien ilécrir» *' maladie 

(14652). 

boulevard des Capucines. 

EXPOSITION GÉNÉRALE. 
Bronzes d'art. Fantaisies. 

Ebénisterie. Bois sculptés. 

Maroquinerie. Cartonnages. 

Nécessaires. Papeterie. 

LIBRAIRIE ILLUSTREE. 

JOUETS D'ENFANTS., 

r Obanmint d» domicile 
f—r «MM ttfrimMtiêmmt. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
«MUTA R NUI 

MAISON DE VENTE. 

S», — l—r-. 4.. Êttmttéint; U, 
M Ma HUM mil ii mm. 

PAVILLON DE HANOVRE. 

Iipnitiu firiiiuti 

U FÀBMQOl C. OHaiSTOfLI IT C4», 

(12429) 

Continuation directe de l'ancien Journal t'OVDi; en 183%. 

JOURNAL DES ENFANTS 
2

e
 AtvjvÉSÊB .-mmnm : PARIS 8 FR. PA

!
I m DRPARTEH'KKTS 10 FR. *' AMW*—M \mm : PARIS 8 FR. PA'Î AS s TOTMTS 10 FR. «"ïï,^ 

Recueil de Contes, Voyages, Légendes, Aventures, Biographies, Récits historiques, Proverbes, Poésies, Modes d'enfants 
Ce charmant recueil, rédigé par les nonWjes plus illuslres de la lillératuie coniem- des-Valmore, Anaïs Sèyalas, (te. 11 est le SEUL qui donne par an 2 volume 

poraine, a publié dans le courant tle I'&SBB 1846 des**rtit-lc9 de MM. Jutes Jamn, 384 pa^es cliacun, iHnain s de 400 Rravures nu- bois et sui acier Dar 
Eug. Scribe, Alp. Karr, Théophile Gamter, hm. Aitgier, X.-B. Saiiitinii, Pierre Dupont, volume s'ouvre, sous le, titre de Musée de l'enfance ou do Revue comi 
bibliophile Jacob, Méry, Attiédie Achard, Aiuédéc Rolland, Roger de Beauvoir, Gérard série d'illustration- sérieuses et bouffonnes. 

BOUDE 

LA1SES 

LViseinblei! générale de> atUiuUUUJuj lia 'a SL 

eiélé en liquidai onde Itafltnerie et Huile 
rie bordt-lalSf M n'ayant pas eie en nninbie à 
la seuncr du 12 décembre, une nouv. Ile convoca-
tion est t#te pour le 12 janvier 1856, à midi, rue 
Lafotte, 23 , at Paris. (14853) 

de Nerval, Emile Deschamps, Lion Guéri», Léon Gozlan, Louis Lutine, Sl
m

'
s
 Desbor- 1 11 commencera, dans le mois de janvier 1856 'un 

RONIAU POSTHUME DE «T EUGÉNIE F0A f ""^ToSr^^K^ 
Les abonnés nouveaux recevront dans le courant du mois de janvier 1856, à titre de PRIME, tout oe qui a paru de la HUCHE D'A» 

e» publication par M. G. DE LA LANDELLE. ABEILLES, 
LE JOURNAL DES ENFANTS (deux numéros pur mois) 

Sù TU E i %'JVJES nUHAEMM
4
ES. 

LU PREMIER NUMÉRO DE L'ANNÉE 1850 ARRIVERA DANS JLES DÉPARTEMENTS LE 31 DÉCEMBRE 

BUREAUX : RUE. NDInE-MMfrBES VICTOIRES. 16, A PARIS. - Adresser UQ mandat de poste à l'ordre du directeur du /*,„•„ „, , v , 
Eu yente au bursau du journal, les % vol. de 1855, — Prix, par la poste, 5 fr. chacun j au bureau, 4 fr, 50 c. Enfants. 
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MEUNERIE, BOULANGERIE ECONOMIQUE 
SYSTÈME MÉCANIQUE D'ALEXIS LUBIME. .— MWK Dl PUS \l-IIKSSOLS DES TAXES \BMiMSTIl \TIVFJT 

CAPITAL SOCIAL: 1,900,000 FRANCS, SOIT TÉ A. N AUD ET C, 
BOULEVARD DE STRASBOURG, 36, 

Créée par acte passé devant M" BEAU , notaire à 

Paris, le 19 novembre 1853. 

DIVISE EN 240,000 ACTIONS AC PORTEUR DE 5 FRANCS CHACUNE. 

PREMIÈRE imim \ 00,000 ACTIONS. -— Il existe <îe* illra «ie i, 5, «oj §00 et 900 Mit***. 

r\mi KIlE DU GH \TK.\r-D a E \l n 

El OF QUATRE FOITRS POI "VAKT I tVRFk r„ 

JOUR 15,000 KILOG. 1,
F
 Vu""

 C
"*W* 

La Souscription est ouverte tlans les bureaux de la Société et chez M. BIRàS fils aine, banquier, %"i , Itoulev. Poissonnière. Chaque àclion donne droit : 1" à f» 0/0 «fihtérflts garantis; 3° à 70 fy ,,. 

les bénéfices; 3° au droit d'obtenir au pair des actions qui seront successivement omises poiijgJ .i fon .laiton des J0 «titres usines; i" à recevoir le pain à domicile n 10 0/Q au-iles

8

ftBS ^e U ta
Xc

 **** 

ÉTRLHNES â||X V 
•51., Mue Vivien ne 

MOIRE 

48 fx la Robe 

ES DE MGE ETRHN« 
TAFFETAS HOIR 

60 c. de large, 

3 fr. 90 c. le mètre. 

APPLICATION D'AXGLETEBAE S VOILETTES DE DENTELLE 
Col et Manchettes XOlHE 

18 francs. 7 francs. 

i TOILE COHItTiUY 
80 c. de large, 

1 fr. 55 c. le mètre. 

ROBES DE BAL 
Tarlatane à trois Volants, 

8 fr. 75 la Robe 

JN I 
MOUSSELINE! RODEE | (CARPETTES POUR SALONS 

3 mètres de hauteur, 

13 fr. 50 c. le Rideau. 
50 francs. 

ÉCOSSAIS FANTAISIE 
. Laine et Coton, 

7 fr. 25 c. la Robe. 

MANCHONS 
VISON DU CANADA, 

12 francs. 

TA LIAS DE DAMES 

Velours tout Soie, 

60 francs. 

j TALMAS D'ENFANTS 
Drap garni de Velours, 

Depuis 13 francs. 

I 1 ROSES D 'ENFANTS 
Avec Basquines, 

Depuis 15 francs. 

CHATELAINES DE L'INDE 

Depuis 12 francs. 

liS DES 

Rayés, Cariés et Longs, 

Depuis 80 francs 

~' INDIENNÈT^ 
3 fr. 75 c. la Robe 

BERTHES 
VISON DU CANADA, 

12 francs. 

CAO lEMIRESiusU 
Longs et Carrés, 

COUS PRIX 

m 

itaaraatw*:-**?'* 

La puftUvatten légale des Actes de Moelété est- obligatoire dan» la OBS VmMBVXAVX, «sB oaarff et le JOURXAï« UKXKttAI. D'AaTFaCISES 

A vl» anss créancier». 

M.Brcuillard.rue dcsMarlyr=,38 
commissaire à la répartition il. 
J'actif abandonné rai- le concordai 
intervenu, le six janvier nul (mil 
BéJn éinquante-cinq, entre le sieur 
jïMNISTË, tenant café-restaurant, 
.•haussé.: du Maine, 9, c! ses creau-

fciers, . . , 
Invite ceux de MM. les créancier; 

qui ne se seraient pas présentés a 
ia faillite à lui produire, dans le 
délai de dix tours, leurs titres d< 
créances, déclarant que, faute pur 
KUX île le fane, ils seront déchu» 
rte lous droits dans les fonds à dis 
ïrtbuer. 

BBECILLABD . (14849) 

«Mît* fiR Afc»ÛR )ï «*siOsVTIM 

fcu i uolal des Cummlssaires-Pri-
• ours, rue Rossini, « 

Le 24 décembre. 
Consistant en comptoirs, casiers, 

(3359) 

, savons, 

tasei; 
rayons, 

(336'/ 

lantewls, 
(3363) 

grillagée, 
(33B4) 

piano, 
(3365; 

•SnecIBTftH. 

Elude rte M« Gustave LERAT, avoué 
à Paris, me Chabanais, 4. 

D'un acte sous seings privés, fail 
double à Paris le dix décembre mil 
huit c ni cinqui nte-cinq, enrciis-
i ré à Paris ie dix-neuf décembre 
mil iiuil cent cinquante-cinq, tolio 
139, verso, case 4, par le receveur, 
qui a perçu six francs pour tous 
droits, 

Enlre M. Ctiarïes-Louis ROSEN-
FEI.D, loueur de voitures, demeu-
rant aux Thèmes , commune de 
Neuilly, rue des Dames, 30, d 'une 
part, 

El M. Léon-Joseph MOSEL, pro-
priétaire, demeurant aux Théines, 
rue des Dames, 2, dite commune de 
Neuilly, d'autre paît, 

La raison et la signature sociales 
son! : 

DUMONT DE BRAINANS et C«. 
La sociéié a élé constituée défl-

nilivement à partir du jour dudit 
acle. 

Sa durée a été fixée à trente an-
nées, à partir du jour dudil acte. 

Son siège est à Paris, provisoire-
mmil rue du Port-.Ylahon, 8. 

M. Duniont de Brainans est seul 
gérantel admini-lraleur de ladite 
société sous le titre de directeur 
général, et en celte qualité il est 
»eul indéfiniment responsable ; les 
actionnaires simples commanditai-
res ne peuvent être obligés au-delà 
du montant dateur actions. 

La société a pour objet : 
Premièrement. L'application du 

crédit collectif et l'organisation, 
i d'après les principes du elassifica-
! lion dite unitaire décimale univer 

en nom collectif I ^T^tièâ^i^l 
formée entre les susnommés, sousJI""*»'"'^^* it™ J^A>£L?Ss\ 
la raison sociale UOSbNFELD

 et
|!.eur,.des opéidlions combinées de 

calorifère, pupitre, etc. 

Consistant en café, rit 
plateaux, bascules, etc. 

Consistant en comptoir, 
houehes à lampes, ete. 

Oonsislanl en chaises, 
tables, bureaux, etc. 

Consislant en cloison 
bureau, chaises, elc. 

Consislant en bureaux, 
L'inliouièque, tables, efe. 

Consistant en porte-manteaux 
tables, chaises, etc. (3366) 

Consislant en chaises, fauteuils, 
toniploirs, rayons, etc. (3367) 

Consistant en tables, commode, 
aeorétaire, piano, e.c. (sstis) 

Consistant en hangar, établi de 
menuisier, bois, etc. (3369.) 

Consistant en comptoirs, tables, 
chaises, casier», etc. (3370) 

Consislant en chaises, billards et 
accessoires, tables, etc. (3370 

Consislant en tables, commodes, 
chaises, secrétaires, etc. (S372) 

Consislant en balance?, fsuleuil, 
Sureaux, chaues, etc. (3373; 

Consistant en lustres, lampes, 
60 animaux en bronze, elc. (3374; 

Consistant en tables, commode 
chaises, chauffeuse, elc. (3373) 

Consistant en chaises, armoire 
tables, pendule, elc. (3jïS; 

Consistant eu comptoirs, rayons 
JCulaLCcs, épiceries, elc. (3377; 

Consistanl eu secrétaire, chaises 
CfciuuiOUe, ^ouacues, etc. (6378) 

£a une maison sise à Paris, rue 
Alirouiéuii, 51. 

Le ai décembre 
Consistanl en quatre chevaux 

«»i.eliers et accessoires, elc. (33oo; 

Uue VivieiiBé, 34. 
Le 'H ileceuibrc. 

vionsîstaul en bureaux, rayons 
COuipiuir, cuâ.e», etc. (3379; 

l'a «ne maison sise à Paris, place 
des feuls-Pércs, 9, 

Le Ï4 uéctuibie. 
Consistant eu comptoirs, balan 

f»s, série de poids, eic. (33»o; 

f-n une maison sise à Paris, fau-
houiy Suiui-Ueuis, 03. 

Le ai ileceuibre. 
«Consislaut eu il'ums artillciellts 

COItipiouo, bureau,
 t

M lc. (33oi; 

Rue de la Ville-rEvêi,'Ue, 51 

Le a4 uecembi e. 
Consistant eu piouo , 

canapé, fauteuils, etc. 

Rue Sainte-Cruix -ilL -la-Bieloinie 
rie, 5, u Paria, 

Le '24 uéi'.eiuore. 
Consslant eu .h .ises, pendule, 

tflbks, ljudel, piatiu, ele. laissa; 

A Pans, rue Mousi. ur-le-Priuee, 2. 
Le 24 dtceuaiii e. 

Consislaul eu fauteuils, chaises, 
divan, i.ibleaux, elc. t3Ji,4; 

bu t note! de> Counnissaires-rré-
seurs, rue tiussini, e. 

Le 26 décembre. 
Consislaul eu bureaux, chaises, 

tabius, divan, pendule, etc. (3385; 

Cuusis.uut eu labiés, chaises, ca-
napé, elagere, piano, elc. (3J8 S; 

raison 
MOREL, pour l'exploitation du 
commerce de loueur de voitures 
exploité aux Thèmes, rue des Da-
mes, 30, ladile socié é fermée sui-
vant acls sous seings privés, fait 
double à Paris le pi emier janvier 
mil huit cen! c'inqutnte-cinq, en-
registré à Paris le neuf janvier mil 
huit cent, cinquante-eiiiq, folio âOâ, 
verso, case i r«, par Pummey, qui a 
perçu dix francs douze centimes 
pour droits, dixième compris, et 
dûment publié, 

Es! et demeure dissoute entre le3 
parties, d'un commun acoord, à 
partir du premier janvier mil huit 
cent cinquante-sis. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur à l'effef de remplir les for-
malité* d'enregislremeut eldepu-
" licalion. 

Pour extrail certifié conforme : 
Signé: Gustave LEIUT . (2711)— 

pen'dule 

(33^ 

Elude de M" Gustave LtRAT, avoué 
à Paris, nu Chabanais, 4. 

Par acte sous seings privés, fait 
double à Paris le dix décembre 
mil huit cent cinquanit-cinq, en-
registré à Paris le dix-neuf décem-
bre mil huit cent cinquante-cinq, 
folio i39, verso, case 2, par le rece-
veur, qui a perçu six fiancspour 
tous droits, 

M. Léon-Joseph MOREL , pro 
priétaire, demeurant aux Thèmes, 
commune de Neuilly, rue des Da-
mes, 2, d'une part. 

Et M. Louis-Hector FAT0CX, de-
meurant à Balignolles, rue Ue Oha 
ïelle, 70, d'autre part. 

Oui formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
du commerce de loueur de voila 

Celle société commencera le. pre-
mier janvier mil huit cent ciu 
quaule-six et Unira le premier 
janvier mil huit cent soixaule-uix 

La raison sociale sera AtOREL et 
FA10UX. 

Le siège de la société sera établi 
aux Inerties, commune de Neuilly 
rue des Dames, 30. 

U. t'atoux aura seul la signature 
sociale pour toutes les affaires de 
ia société, mais il ne pourra eu dis 
poser que pour les affaires de la 
société; cependant, M. Uorel aura 
la signature soctule seulement pour 
ï'aduiiuislratlou journalière de la 
maison et pour tes opérations d 
peu d'importance. 

MM. Faioux et Morel apportent 
dans ladite société chacun uue 
somme ue quinze mille francs. 

La société ne sera pas dissoute 
par la mort d'un des associes; elle 
continuera avec la femme du dé-
funt, qui cesoerail d'avoir dloil i 
ia gérance ; ma. s eile ne continue-
rait que du cousinieinent de celle 
dernière; elle pourra encore avoir 
lieu u'un commun accurd. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur à l'effet de remplir les for-
maiiies u'enregislremtni et ue pu 
blicaliou. 

Pour extrait certifié conforme : 
Mgné: Gustave LEKAÏ . (2712)-

"gyl^onl acle reçu parM«Polier de 

la Bcrttt *"ùsre ei sou coiiègie, no-

taires a 1 HI '"> ' B <i |X dèeeiiiOie mil 
huit cciiicu?t"«"'e-ciiiq, euregis 

vî. Claudius D'AMONT DE BRAI 
NANS. uegociain, . lemeuraui a Pa-
ris, rue uu pori-Ua.'mu, 8, 

A lorme une socteie eu cominan-
di e eiiireluietloules les personnes 
qui adhéreraient aux slaiulu ni de-
leiiaul .ousciipleurs uu pmpi iélui -
res u'actiuus. 

Ladite société a élé dénommée: 
L'Un. lé agricole, industrielle, 

. co inuiiiciate et tiiiuncière, société 
à de ciédu uuiversel. 

agriculture, du commerce, Ues 11-
nances et ne l'industrie en géné-
ral ; . 

Deuxièmement. Le développe-
ment gérerai des relations corn 
rnerciaies entre la France et les di-
verses contrées du globe; 

Troisièmement. La formation 
par lous moyens légaux, tant e 
France que dans les colonies et 
l'étranger, de sociétés, compagnies 
ou établissements organises sur Ici 
bases el d'après les principes de 
adile méthode , 

Quatrièmement. L'achat, la ve 
le, l'échange et la consignation de 
lous les produits de l'industrie uni 
verselle, de même que toute opéra 
lion et entreprise financière, com-
merciale, iudusliielte, agricole et 
civile; 

Cinquièmement. Enfin la création 
en France, divisée dans le but de 
faciliter les opérations de la so-
ciété en dix grandes régions com-
merciales, aiusiqu'en Algérie, dans 
ies colonies elles diverses contrées 
du liiobe, de comptoirs de circula-
tion don! les opérations auront 
pour ot-iet : 
r De servir d'intermédiaire gé-

néral et direct enire les produc-
teurs et les consommateurs, daoi 
toutes espèces de transaction 
commerciales, industrielles, agri 
coles, civiles el financières; 

2" De développer, sous le double 
rapport de la production et de la 
consommation, toutes les indus 
Irtes, inventions et pioeeues sus 
Ceplibie* U'ameuer la réalisation de 
ia vie ù bon marché parmi les po-
pulations urbaines, uiar'uuiies el 

tricotes; 
s" De e-onlribuer puissamment 

l'extinction de la fraude ou de la 
sophistication des produits aluncii 
laires et autres par l'aaopiiou ue 
lu marque d'orig ue, obligatoire 
tans la venle ae tous les oujus par 
les établissements et compton s ue 
ia compagnie. 

Le capital social a été fixé 
vingt millions ue francs, Unis 
en quatre séries de cinquante 
mille actions au porteur de cent 
francs chaque. 

La première série est en émis 
SlOll. 

Les autres le seront successive 
u» ut quand le direcleur-gerani ju

7 
géra ceue réalisation utile aux ui-
.erêls Ue ia socicle, api ès tu avo 

ptéalabiement lulonne le conseil 
ue surveillance. 

Quand le développement de la 
société i'iXiget a, Sou capital pour-
ra eu e poric à un clulfie plus éle-
vé par décision de l'assemblée gé-
neio.e. 

Chaque action donne droit à un 
iuiciêt de cinq pour cent l'an, 
payable par semestre , et à uue 
part piopuniouueile dans les be-
uetices auUUeiS el les valeurs de l

a 

société. 
M. Dumontde Brainans apporte 

a la société les éludes et générale 
meut lous les travaux qu'il a lui -
pour asseoir les bases ite l'eiitie-
pr.se, ses connaissances spéciales, 
ses ri talions. 

tu représentation de cet apport 
et des Irais el dépenses ue tout, 
nature auxquels il a pourvu depuis 
plusieurs années pour préparer ta 
fondation de la pr-seme société, 
il est attribué a M. Dûment de B. ai-
naus, eu actions libérées, quiuzi 
pi.ur cent sur le uioutatit de â'é 
mission de la prein ère série, el 
du pour cent sur luu.es les émis 
SIOIIS d'aclioits qui pourront avou 
lieu par la suite. 

Le quart des actions attribuées 
au direcleur-geraiit de la présenli 
société demeurera alfccle a la ga 
ranlie de sa gestion. 

Les intérêts des actionnaires sont 

placés sous la sauvegarde d'un 
conseil de surveillant» composé ue 
dix membres. 

La société sera administrée par 
ledireeleur g néral. gérant respon-
sable, qui est investi a cet effet 

des pouvoirs les plus étendus. 
Il pourra instituer un ou plu-

sieurs Bous-directeurs soit dans 
l'administration intérieure au siège 
de la société, soit au siège des di-
vers comptoirs de circulation. 11 
détermine leurs attributions. 

Le direeleur-gérani aura seul l'u-
sage de la signature sociale, et ne 
pourra s'en servir que pour le* af-
faires et dans l'intérêt de la so-
ciéié. 

S il juge à propos d'en Conférer 
l'usage aux sou»-direeleuns ou à 
lous autres mandataire-, il devra 
le constater dans des procurations 
notariées, et. ces derniers devront 
signer leur propre nom en le fai-
sant précéder de cette menlion : 
Par procuration de Dumont de 
Brainans et (>. 

Le direcleur-gérant établit des 
comploirs de circulation, succur-
sales et agences partout, oit ii te 
juge convenable; il arrête pour 
chacun d'eux les règlements d'ad-
minisbation intérieure el extérieu-
re, suivant les lois du pays, bat 
usages et le? ressources do la loca-
lité. 

te directeur-gérant a lous les 
pouvoirs pour traiter, signer avec 
lous particuliers, sociétés et gou-
vernements tous marchés el con-
ventions quelconques, dans les li-
mites des stalttts, pour acheter 
lous immeubles et les revendre. 

Pour extrait : 

Signé : POTIER DE LA BEUTHELUÈRE. 

(2702)— 

gérant, ou modifiée; 
Suivant acle sous signanires pri-

vée», en date à Paris du dis décem-
bre mil huit cent cinquanlc.-einq, 
enregistré, M. Désiré Plisscn fils, 
gérant de la société en comman-
dite par actions Plisson lits et C«, 
ilotil les sialuis ont élé ariêlés par 
l'a.'lc sous signatures privées dmii 
extrait précède, a élé autorisé à 
constituer ladite société au capital 
iicjà souscrit delà somme de cent 
vingl-eiiiq mille au lieu de cent 
cinquante mille francs. 

Suivant autre acte sous signatu-
res privées, en date a Paris du onze 
décembre mil huit eent cinquante-
cinq , enregistré, M. Pli-son fils 
sus-nommé, gérant, de la société en 
commandite •. t par actions, sous la 
raison sociale PLISSON liis et Cc , 
ayant pour objet la fabrication, 
l'achat et la vente de lous produit» 
chimiques, drogueries, teintures, 
etc., etc., employés dans tous les 
arts el l'industrie en général, dont 
le siège est à Paris, rue des Gcavil-
liers, 23, cl dont les statuts ont élé 
arrêtés par l'acte sous signatures 
privées du dix décembre, mil huit 
cent cinquante-cinq, a déclaré que 
celte soeiélé se trouve constituée 
définitivement au moyen de la 
souscription faite (uni par lui que 
par divers adhérents, du ci ni vingt-
cinq actions de ladite société, re-
présentant ensemble un capital de 
cent vingt-cinq mille francs. 

Siifné : PLISSON fil*. (27o4)-

| leur avis tant sur les faits de la 
gesiion que sur l'utilité du main-
tien nu du remplacement des syn-
dic». ■ 

11 ne sera admis que. les créa li-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
greffe communication du rap-

port des syndics ( N- 270 du gr.;. 

D'un acle sous signatures pri-
vées, en date il Paris du dix dé-
cembre mil huit sent cinquanle-
cinq , enregistré le vingt et un dé-
cembre mil huit cent cinquante-
cinq , 

contenant les statuts d'une so-
ciéié en commandite par actions 
enlre M. Désiré PLISSON fils, né-
gociant el fabricant de produits 
chimiques, demeurant à Paris, rue 
des Gravilliers, 23, et les personnes 
qui deviendront souscripteurs ou 
propriétaires d'aeîions, 

il a élé extrait ce qui suit : 
La société a pour but la fabrica-

tion, l'achat el la vente des pro-
duits chimiques, drogueries, tein-
tures, etc., employés uaiis lous les 
arts et l'industrie en général. 

Elle es! (ondée pour vingt année», 
consécutives, à partir du jour de 
sa coBslildlioti définitive. 

Le capital est divfséen trois cents 
actions de mille francs chacune au 
porteur, i |ui représentent le capital 
social fixé à trois eenl mille francs. 

La société sera défi.iilivtmeni 
Constituée dès qu'il y aura cenl 
cinquante actions de souscrites. 

La raison sociale sera PLISSON 
lils etc. 

Le siège social est établi à Paris, 
rue des Gravilliers, 23, où s'ex-
ploite la maison de commerce. 

M. Plisson fils est gérant de celle 
société; en ci lie qualité, il esl in-
vesti des pouvoirs les plus étendus 
pour administrer, gérer et repré-
senter la société i.aus toutes ses 
affaires et opérai ions. 11 aura la 
signature sociale, donl il ne nouera 
user que pour les affaires dé la su-
cié é. 

Le gérant apporte à ia soeiélé la 
continuation de ses affaires : i>>!e 
terrain sur lequi 1 est établie son 
usine, à La Pelile-Villette, pour 
une somme de vingl-jinq mille 
francs ; 2° ies hangars, ustensiles, 
chevaux, voilures, maison d'habi-
laiiou du eonlre-maî re, et eu gé-
néral tout ce qui dépend de l'ex-
ploitation, depuis la fabrique de La 
V.llei le jusqu'à la maison ne Paris, 
enfin loul le malé iei existant ei 
sériant pour une somme de cin-
quanie nidle francs; 3» sa clientèle 
a aiitugeus. meut connue el évalué 

. une s. .mille de ai* ifutle -franc», 
cl le loul représentant! une soinim 
1 quai re-vtngl cinq mille traites, 
qui »>roiit rcpié ei.jes par quu rc-
vuigl-euiq aciiuus libéieies ilulll il 
est, des ce jour, souscripteur. Ce 
qualre-vingi-cinq actions lui se 
cuiil reinisi s a sa volume, sauf ciu 
qtiaule qui seront inaliénables el 
leslerontà la souche comme ga-
rantie de ia gestion. 

Dans le cas nu uu_des inventaires 
qui Itaiiveiil Être •psés annuelle 
.n, ni netulali railTI perledu quarl 
du capital einis ei souscri , la so-
ciété pourra, sur l 'avis et le vole à 
ia majorité relative en assemblée 
générale .les actionnaires, être dis-
soute et liquidée par les soins du 

D'un acle BOUS signatures pri-
vées, en date du dix décembre cou-
rant, enregistré à Paris le dix-huit 
du même mois, 

Fait triple entre M. UETTÉ, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
uichelieu, 103, 

Et les deux personnes désignées 
audit acte, 

Il appert: 

Qu'une société a été formée en-
tre ledit sieur Reltê.seul géranl,sous 
la raison sociale RETTÉ et Cc,el les-
dites deux personnes, simples com-
manditaires, pour faire le com-
merce d'édition, de vente et loca-
tion de musique, et accessoirement 
aussi l'achat et la venle d'iuslru-
ments de musique. 

La durée de la soeiélé sera de 
treize années, qui ont commencé 
à courir le premier de ce mois. 

Le siège social est établi à Paris, 
rue Richelieu, 103. 

La commandile a élé fixée à la 
somme de vingt mille fraucs, qui a 
été versée en e.-^èces. 

Pour extrait : 

Paris, le vingt décembre mil huil 
cenl cinquante-cinq. 

 RETTÉ. (2714)— 

Par acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix-sept décem-
bre mi! huit cent einquanle-cinq. 
enregistré, fait en re V. Piem 
. HANGAHMER, marchand de fai i-
ues, demeurant àParis euede Viar-
mes .9 ,el M. Emile DL'RlF .mart haiid 
de farines, demeurant à Paris, rue 
Coquillère, 12, la soeiélé en nom 
collectif txistan; entre eux, en ver-
tu d'un acle sous seing privé du 
premier septembre mit huit cent 
chiquant. -quatre, sous la raison 
»oeiale CHANGAIvNIElt el DlililF, a 
élédi8Souleà partir uu trente no-
vembre dernier. 

M. Durit esl seul liquidateur. 
Pour extrait : 

A. GERVAISF., 

('703) 26. rue du liouloi. 

. MBUSAL M CoaULliU 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prandn 
ratuitemeut au Tribunal commu 

nication de la comptabilité de» fail-
lie» qui les concernent, lus samedi», 
le dix à quatre heure». 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

— # 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

REMISES X JJLTTA1NE. 

MM. les ciéVnéiers VALDENAIRE 
et C, Caisse de libération des det-
tes hypothécaire», dont le siège esl 
a fans, rue GeorDov -Marie, 5, 
sont invités à se len.ire le 28 dft-
eeinbre, à 3 heures piéeises, salle 
des assemblées de créanciers, au 
Tribunal ue commet ce, pour re-
prendre la délibération ouverte 
par le concordai proposé par le 
sieur Valilenaire, l'admet Ire, s'il ) 
f lieu, ou passer à la formation de 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
éanclers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
ou rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DUTREIH ( François -
Adolphe), lab. de bijouterie, rue 

"Au boise, 5, ci-devanl, et demeu-
rant actuellement rue Riche, ieu , 
0, le 28 décembre, à 10 heurts iN* 

8453 du gr.); 

Du sieur JACOMME (Claude), im-
primeur-lithographe, rue Mesiay, 
et, personnellement, le 23 décem-
bre, à 9 heure» (N» 12547 du gi'.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par tt 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser d la formation de l'union, et, itum 
ce cas, donner leur avis sur l'tuuUs 
du maintien ou du remplacement da 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que le» 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRGUOCTIOK DE TITRES. 

Sont Invites d produire, dans te de-
lai de vingt jours, d dater de ce ;our, 
letirsiitres de créances , acçompjçiçpieî, 
a'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, JL'Ji. 
les créanciers : 

Du sieur MEUNIER (Eugène), md 
de modes, rue de Seine , b8, cuire 

mains de M. Pascal, place de 
ia Bourse, 4, syndic de la faillite 
N° 12840 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
delà loi du 21 mai 18S1, être proeédt 
i la vérification des créances, qui 
ommencera immédiatement aprii 

l expiration d' ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l union de la faillite du sieur 
JULLIARD (Claude), md lie bois et 
eommis»ionnaire à la gared'ivry, 
sur le quai, 30, sont invités ;\ se 
rendre le 27 décembre courant , 
A s heures très précises, au palais 
du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du 
Code de Commerce, entendre h 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore tt 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilite du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 12335 dugr.;. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CUHBIN (Charles;, tailleur, rue de 
la Madeleine, n. 27, sont invités 
à se rendre le 27 décembre courant, 
à 12 heures Dès précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 
syndics (N* H377 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ROCHE ( Jean ; , commissionnaire 

PavtUHa». 

DÉCtABATIOWS Dl FAILLITES. 

Jugements du 51 DÉC. 1855 , gui 
déclarait la faillite ouverte el eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur CHARDIN fils, fat), de 
savon, rue Chabrol, 28, ci-devanl, 
et actuellement place Lafayette, 12; 
nomme M. Lanseigne juge-com-
missaire, et M. Hérou, rue de Pa-
radis-Poissonnière, 55, syndic pro-
visoire (N° 12891 du gr.,i 

Du sieur LECLERC (Louis), md de 
vins, rue de la Victoire, 8b; nom-
me M. Lanseigne juge-commissai-
re, e'. M. Decagny, rue de Gretîu-
Ihe, 9, syndic provisoire'CN" 1289,; 
du gr.); 

Dusreui' GIRAULT (Georges-Eu-
gè ne-Alfred), limonadier, rue du 
Temple, 89; nomme il. Godard ju-
ge-coinmissairc, el M. Hérou, i ue 
de Paradis-Poissontiièrc, 55, syn-
dic provisoire (N» 12893 du gr.,'"; 

Du sieur DAUN1S (Paul), horlo-
ger, rue Corbeau, 24; nomme M 
Lanseigne juge-commissaire, et M 
Filleul, rue Sle-Appoline, 9, syndic 
provisoire (N° 12894 du gr.;. 

CONVOCATION» DE CREANCIER» 

Sont invites a se rendre au Tribunu 
de commerce dt Paris, salle des ay 
semblées les faUlites.ita . les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DAUN1S (Paul), horlo-
ger, rue Corbeau, 24, le 27 décem-
bre, à u heures (N» 12894 du gr.). 

Pour assister a l'assemblée dans la-

i/uelle st. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition dt 
l'etatdescrtanclert présumes que sur 
la nomination de nouveuux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou sndossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re 
mettre au greffe leurs adresses, 
ann d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 
LEVAILLANT ( Lehmaiin ) , fabri-
cant de peignes à B lleville, rue de 
Partants, 17, sont invités à se ren-
dre le 28 décembre à to heures pré 
cises , au Tribunal de commerce 
salle des assemblées des faillites 
pour assister à l'assemblée dans 
laquelle le juge-commissaire doit 
es consulter sur la nomination de 
nouveaux syndics en remplace-
menl de M. Thiébaut, décédé (N" 

12531 du gr.). 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur RACINE ( Charles-Jo-
seph), mil de vins à Grenelle, rue 

roix-Niverl, 18, le 29 décembre, i 
9 heures (N° 12788 du gr.). 

Pour être proccae, sous ta présl 
lence de il. le jaye-comuiissalre, aur 
vérification et nflirmalton at leurs 
créances. 

NOTA . II est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 
rillcalion et altirmation de leurs, 
créances remettenl préalablement ' en vins à Montrouge , rue de la 

Pépinière , n. 66 , sont invités à 
se rendre le 28 décembre, à 9 heure» 

NOTA . L?s créanciers et le f. m 
peuvent prendre au greffe roramC 
nica ion des compte cl rapports* 
syndics (N« ira, du gr.). 

Messieurs les créanciers miru». 

<-;'!Vè -;v'
!
"r

 la i;,i
»''c de m 

GIAMVJI.XO , Eruiita), mile de u*. 
veaulè», p.-.ssaxe des Pauummis 1 
■ont invités à se rendre le»» Urte» 

lire, à s heures précises < au ■[, . 
bunal de commerce , salle des ii-
semblées de» faillites, pour, ne-

foruiiSmvnl à Tari. 537 du Code tj> 
commerce, entendre le compte d«-
nilif qui sera rendu par les syndia, 
ie débattre, le clorccl l'arrêter; leur 
donner déeliar/e <le leurs huêim 
cl donner leur avis sur PcxsustM. 
.lié du failli. 

NOTA . Les créanciers cl le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport il» 
syndics (N" !24 ;o du gr.). 

P.EPARIIIIO.N. 

MM. les créanciers vérilÉs et aiûr-
m is de la soeiélé CAUHRONNE tt 
i 'L'ROZIEtt, pour le comincrce d! 
nouveautés, boulevard dcullilieu, 
s, peuvent se présenter élu 2 i. 
Pascal, syndic, place .in la llouM, 
4, pour loucher un dividende * 
13 fr. 31 c. pour nw, unique répar-
tition !N° 11388 du gr. ). 

ASSEÙÏLÉES DB 31 r.i-'CEilMF. II». 

NEUF HEURES : Cha'ilon,rr<l3iirs-

leur, rera. à liait.— Strauss, ro.œ-
missiOBii. en grain», iciuiKn 
de comptes. 

Dix HEt-r.KS : Martin Ws S» r ■■ 

ONZE HEURES : Leprètre-Noel. tu-
teur, uynd. — Camuset, eulr « 
menuiserie , vérif - s>ot» rc" 
commissionnaire en drogjeri» 
dût. - Lactienal, tourneur. ia.-

Roussclie, vannier; ni. 
Millier, reslstira eur. M, -
enl. de menuiserie, c inc 

leurs titres à MM. Tes syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur WALLS (Léon), impri-
meur sur étoffes à Puicaux, u,uai 
impérial, 10, le 28 décembre, à 9 
lieu res (N» 12598 du gr.); 

Du sieur SCHWAB fils aîné (Al-
phonse), fab. d. cii4Rj*es et cols, 
rue sl-Dcnis, 277 le, 28 dcc. nibre, 
à 12 heures (N° 12574 du gr ;; 

Du sieur CHIBOV (Viclor-Amé-
dée;, aiic. boulanger , décède, mil 
de vins-lraileur a lîeicj, rue de 
Bcicy, 15, le 29 décembre, à 12 heu-
res (N* 11159 du gr. j; 

Du Sieur VhRLYNDE (Férx-\u-
gusle), lab de chaussures à Vaug -
rard. rue Bloniel, 77, le 27 décem-
bre, à u heures (N» 12708 dugr.). 

four entendre le rapport aes syn-
tics sur l'étal de la futilité et délibé-
rer sur la formation du concordai, 
on, s'il y a lieu, i'entendri décimer 
(te eta< d'union, et, dans ce dentier 

WÊ , être immédiatement cousulli, 
tunt sur tes faits de tu Gestion que 
mr l'ullllie du maintien ou du rem-

l'uniun, et, dans ce cas, donner [placement des syndics. 

précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées de» 
faillites, pour, conformément à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
ie compte définitif qui sera rendu 
par lessyndicB, le débattre, le clore 
el l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions el donner leui 
avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte, et rapport des 
syndics (N« 12449 du gr.). 

MM. les créanciers compofanl l'u-
nion de la faillite du sieur GUE-
RI \\ md épicier ambulant à Gre-
nelle, rue du Commerce, 70, sont 
invités à se rendre le 28 décembre 
courant , à 9 heures très préci-
se», au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées de3 faillites, pour, 
conformément à l 'article 537 du Co-
de deconitnerce, entendre le comp 
te définitif qui sena rendu par les 
syndics, le débat Ire, le clore et 1 ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fondions et donner leur avis 

sur l'excusabililé du failli. 

. Bef-

n, md de vins, M. -
 p^fJ; 

nquoriste, id. - LebioB • * 
nouveautés, clol. 

MIDI : Cornu, md d'épicerie». re*. 

0« HEURE : Goeloi, h6'f I fflwUf. 

synd. - Dite Manreau. t'»>^T 
Braquihais, fabr de bi£J«. 
conc.-Ponsal, cre-nier, eoar 

Ass. lui, md de vins, ci- -
Duparl n.'..; . redd. de ocfnPl^ 

TROIS HEURES : Garmcr H» °V 

de lapis, clôt. -VM̂ tfè* 
en vins, U .-CtwW*&£, 
goc. (délibér., arl. *^f-Z 
Ség., redit-, de eomii'"'- " 
main el C*, nég., td. 

separatl»"» 

Demande en B«PW»«$ % \ V 
enlre Louise '

 0TR.,L LEBRt-
1ns - Antoine- HipHï 1* "g 
TON, à Paris, ruç de la ci J. 
d'Antin, 2i .-Mouillefar

|,,c
' 

voué. , ,..„ .g cor?' 
Jugement de séparation m

 (| 
éd. de biens entre M'*»

 rilt 
Frédéric CHARLES, » Par'^ 

Sl-Gilles, 

Du 20 décembre
 l>i^'Z

e
 Puii-

veuve uiibuval, 68 ",■>'•
 r

?!,
nJ

.r* 
Ihieii, n.-Mmet.cllot^^H .J 

du Rocher, 95 -Mme "OW" soi 
ans, rueSt -Honoré, 2i6-

15 ans, rue.Neuve-.lré«.*
eC

;icl,i. 

Chevalier, 60 ^Aj 'l'^hs^' 
22. - Mme veuve CopP

 f hJI
»t* 

ans, rue Neuve-des -Pç ;»
iV

. 

58 -M. ^'""^'"rîIaelullS 'JÏ 
Khien n . — M ,le L

 5» - *** 
ans, rue de l'Arbre-Sec, »• 
S moiiel, 60 ans. rue nu »

 a 
Sl-D uis, 10s.- Mme Hin^

 vftrf 
passage Neveu, ^ ~ ,

 e
.

u
,ir-t-

Itonbird, 51 ens, .W
B
fgL»»»# 

de-Nazareth, 70 .-1100.' -
p. ans, boulevard1 du *W 

M. Becbelièvre, «^SB*^ 
tii-'iliouars ,.32-,r

m
^

nl

T
_si.c ■'-,-,-

an», rue île Vendôme.
 T

-,
 l5

,)f. 
bœùr. 62 ans.ruddeSWW^, 

Christophe. U a» s, r JC » -
39

. ^ Mme Taulim se, u> . V 

SI -Martin, 94.-
 u ,,,

,
e
 Ju.ne l* 

ans, place du Tronc,_'
a
 » 

hier, 35 ans, rue Moreau.
 lt

. -

M "r'ue de Charente»- «^A; 

Ville, 50 .-Mme Mdlon. -»
 oi

=..,oA 
Casi.iir-P.1r.er, t. - st^jpi 

80
 ans. rue du Ba * 

veuve tlcy, soanvaçj^ 

Le gérant,
 R ltOV

0. 

Kuregistré k Paris, i« ■ jDécenabre 1835* F* IMPlUilF.tUE i)E k. GUYOr, HUB NROVK-DES-UATUUHIWS, 18., 

Certifié l'iosertioa «ou* Se 

Pour légalisation de la signature A. Gtrtoi 

U miurB du 1" arroodisisaten», 


